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Clark entend consulter 
directement les députés 
provinciaux du Québec

SOCIÉTÉ
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Beatty, défendre d’abord 
le nationalisme canadien

Même s’il reconnaît au Québec une « responsabilité spéciale », Perrin 
Beatty est convaincu que la culture et les communications sont d’« in­
térêt national».
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Michel Venne
de notre bureau de Québec

Ottawa entend consulter directe­
ment les députés provinciaux du 
Québec, par-dessus l’épaule du gou­
vernement de Robert Bourassa, sur 
les propositions constitutionnelles 
qui seront rendues publiques l’au­
tomne prochain.

De la même façon, ces proposi­
tions seront soumises aux élus mu­
nicipaux, aux chambres de com­
merce, syndicats et autres organisa­
tions afin d’engager le débat le plus 
largement possible au sein de la po­
pulation canadienne.

Le ministre fédéral des Affaires 
constitutionnelles, M. Joe Clark, a 
confirmé ces informations hier au 
sortir d’une rencontre qu’il qualifiait 
de « valable » avec le premier minis­
tre du Québec, M. Robert Bourassa, 
et son ministre délégué aux Affaires 
canadiennes, M. Gil Rémillard.

Ce dernier, au nom du gouverne­
ment du Québec, a soutenu que M. 
Clark s’était montré très respec­
tueux de la volonté du Québec de dé­
cider lui-même de la façon dont il en­
tend participer au processus de ré­
forme constitutionnelle. M. Clark

peut consulter qui bon lui semble, 
dit-il. Mais il est clair, et M. Clark le 
sait, « qu’il n’y a qu’un seul porte-pa­
role officiel au Québec, et c’est le 
gouvernement du Québec».

Le ministre fédéral a en effet con­
firmé qu’il appartiendra aux Québé­
cois de décider s’ils veulent ou non 
participer à cette consultation, qui 
s’étendra de même dans toutes les 
provinces et dans les territoires du 
nord. M. Clark souhaite cependant 
que ces propositions soient soute­
nues par un consensus le plus large 
possible. Depuis sa nomination, en 
avril, il parcourt le pays et demande 
aux Canadiens un peu de flexibilité. 
Il s’est félicité de la « flexibilité » 
dont M. Bourassa fait preuve, à son 
avis, au sujet de la réforme constitu­
tionnelle.

« M. Bourassa veut reconstituer ce 
pays, garder ce pays fort, mais de fa­
çon à ce que soit exprimé le carac­
tère distinct du Québec », dit-il. Voilà, 
pour le ministre fédéral, le plus 
grand défi de la réforme à venir: ex­
primer le caractère distinct du Qué­
bec dans la Constitution d’une ma­
nière qui soit acceptable au reste du 
Canada.

Voir page A-4: Clark

Bourassa lance la notion 
de «fédéralisme efficace»
Québec et Ottawa ne peuvent se faire concurrence

Gilles Lesage
de notre bureau de Québec

EN ÉCHO aux propos du premier 
ministre Robert Bourassa, le minis­
tre GU RémiUard a testé un nouveau 
slogan à l’Assemblée nationale, hier: 
pour un fédéralisme efficace et coor­
donné.

« La politique du gouvernement, 
c’est de rechercher non plus un fé­
déralisme compétitif, mais un fédé­
ralisme efficace, de manière à pou­
voir assainir les finances publiques 
de l’ensemble du pays », avait dit Ro­
bert Bourassa, d’un ton neutre, au 
chef de l’opposition.

« Il faut qu’il y ait une coordina­
tion, une concertation entre les deux 
niveaux de gouvernement. Notre 
seul objectif, c’est cette efficacité »,

ajoute comme en écho le ministre de 
la Justice et délégué aux Affaires in­
tergouvemementales canadiennes. 
Ainsi donc, après le fédéralisme ren­
table de M. Bourassa, coopératif de 
MM. Pearson et Pépin, fonctionnel 
de MM. Trudeau et Lalonde, voici 
une nouvelle notion concoctée à Qué­
bec: efficace, ordonné et coordonné.

Le chef du gouvernement était in­
terrogé par M. Jacques Parizeau sur 
sa rencontre avec le ministre fédéral 
des Affaires constitutionnelles, tan­
dis que les questions du péquiste Jac­
ques Brassard portaient sur les com­
mentaires du ministre Benoit Bou­
chard, tels que relatés dans LE DE­
VOIR d’hier.

M. Parizeau demande au premier 
ministre si la meilleure manière 
pour Ottawa de manifester sa bonne

volonté ne serait pas de cesser les in­
trusions annoncées récemment, en 
éducation, en développement régio 
nal, dans le secteur forestier. Fédé­
ralisme efficace, tel est le mot de 
passe de M. Bourassa. « Nous ne pou 
vons plus accepter ce genre de fé 
déralisme compétitif que nous avons 
au Canada depuis un demi-siècle et 
qui a conduit le Canada dans une 
crise financière avec, comme con­
séquences, des coupures brutales 
aux autres administrations, en 
même temps que des taxes très éle­
vées qui forcent également les au 
très administrations à taxer et à cou 
per. »

Interrogé à son tour par le député 
de Lac-Saint-Jean, M. RémiUard re­
tient des propos du ministre Bou­
chard que « le Québec n’a pas sa

juste part », et qu’Ottawa n’a que 247 
millions $ à injecter dans le dévelop­
pement régional au Québec. « Ce 
n’est pas assez, ce n’est pas suffisant 
mais, au moins, travaillons à pouvoir 
dépenser ces 247 millions $, com­
mente le ministre québécois. Je veux 
bien mais, au moins, qu’il se mette à 
table avec nous et qu’on puisse avoir 
un développement coordonné... Ce 
que nous voulons, c’est strictement 
de l’efficacité; ce n’est pas une 
guerre de drapeaux qu’on veut faire.

« Cependant, de la façon qu’Ot­
tawa veut procéder, ils font en sorte 
qu’on ne peut, sous aucun prétexte, 
avoir un développement économique 
concerté parce qu’ils viennent s’im­
miscer dans des compétences pro­
vinciales. Et ça, il n'y a pas un seul 

Voir page A-4: Bourassa
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L’armée soviétique 
encerclerait le 
parlement lituanien

Maisonneuve fait peau neuve
Le sieur Paul Chomedey de Maisonneuve, qui domine la Place d’Armes, est maintenant assuré d'un lustre à toute épreuve pour l’été qui vient grâce 
au coup de pinceau trempé dans la cire d'abeille que lui a administré hier l'employé de la ville, Léonard Huard Le fondateur de Montreal fait peau 
neuve depuis l’année dernière quand on a redonné à Maisonneuve son bronze d'origine et nettoyé la pierre du socle. Il ne reste plus qu a completer 
les travaux de restauration des bassins, ce qui sera terminé d'ici la fin du mois. Ce grand ménage, dont on n'a pas souvenir qu'il ait déjà eu lieu, 
permettra donc à Maisonneuve d’afficher tous ses atours pour les fêtes du 350e anniversaire de Montréal... et son propre centenaire. La statue avait 
en effet été commandée au sculpteur Louis-Philippe Hébert pour les 250 ans de Montréal. Elle a été dévoilée en 1895.

Deux femmes enceintes 
soustraites à leur médecin 
faute d’injonctions à Laval

Wilson met les freins 
au TGV Québec-TorontoMOSCOU (AFP) — Le Parlement li­

tuanien a été encerclé, hier soir, par 
des militaires soviétiques et des gar­
des de sécurité lituaniens ont été ar­
rêtés, a annoncé le président litua­
nien Vytautas Landsbergis dans un 
appel télévisé à la population, diffusé 
tard dans la soirée.

« La situation est menaçante », a 
déclaré M. Landsbergis, avant d’ap­
peler la population a se rendre au 
Parlement, « au moins pour servir de 
témoins », selon des journalistes lo­
caux.

Le président a ajouté que « l’ar­
mée occupe Vilnius, tient l’aéroport 
et les gares et le parlement est en­
cerclé ».

Selon le centre de presse du Par­
lement lituanien, joint par téléphone, 
des barrages de militaires ont été 
installés dans toute la ville, dont trois 
autour de l’immeuble du parlement, 
dans le centre de la capitale litua­
nienne.

Chaque barrage comprend une 
quinzaine de soldats qui vérifient les 
identités, a ajouté le porte-parole du 
Parlement, soulignant que « c’est un

nombre insuffisant pour prendre le 
Parlement d’assaut, mais leur nom­
bre augmente très vite».

Une journaliste locale a vu de 
nombreux soldats soviétiques dans 
l’aéroport de Vilnius, ainsi que de 
nombreux camions militaires sur la 
route de l’aéroport au centre-ville.

Le député Virgilius Cepaitis a dé­
claré à la radio locale, dont les émis­
sions n’étaient pas coupées en milieu 
de nuit, que des camions militaires 
avec des soldats armés avaient pris 
position à proximité du parlement, 
de l’autre côté de la rivière qui longe 
le bâtiment.

Selon le centre de presse du Par­
lement, il s’agit de deux camions 
transportant une trentaine de sol­
dats. Des milliers d’habitants de Vil­
nius ont commencé à converger vers 
le parlement, a ajouté le porte-pa­
role du parlement, Darius Suiedelis.

Tous les employés du Parlement 
ont été rappelés à leur poste ainsi 
que les députés, et le Conseil de sé­
curité lituanien est réuni depuis 20 h 
locales, a ajouté M. Suiedelis, préci- 
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Isabelle Paré

DEUX FEMMES enceintes se sont 
heurtées, hier, au refus de la Cité de 
la Santé de Laval de laisser leur mé­
decin, le Dr Robert Perron, récem­
ment suspendu pour avoir dépassé 
ses quotas, mettre leurs enfants au 
monde.

Ce nouvel épisode de la saga qui 
oppose quelques médecins et la di­
rection de l’hôpital lavallois est sur­
venu hier matin, alors qu’une pa­
tiente enceinte, suivie par le Dr Per­
ron, arrivait en toute hâte à l’hôpital 
au moment de ses premières con­
tractions.

Malgré l’injonction accordée la se­
maine dernière par la Cour supé­
rieure donnant le droit à quatre au­

tres patientes du Dr Perron d’être 
accouchées par ce dernier, l’hôpital 
a maintenu la ligne dure, hier matin, 
et a refusé d’autoriser le Dr Perron à 
s’occuper de cette patiente.

Mais cette fois, coincé par le 
temps, on n’a pas eu le temps de cou­
rir au tribunal glaner une injonction 
et un collègue du Dr Perron a dû 
prendre la relève.

Une autre femme était dans la 
même situation hier après-midi, 
mais la direction refusait toujours de 
laisser le Dr Perron prendre l’accou­
chement en main. Et ce, en raison de 
la décision, prise il y a deux semai­
nes par le conseil d’administration, 
de lui retirer ses privilèges de pra­
tique en obstétrique pour quatre 
mois pour avoir dépassé son quota 

Voir page A-4: Deux temmes

LA HAYE (AFP) — Le ministre de 
l'Industrie et du Commerce exté­
rieur, M. Michael Wilson, a indiqué 
hier à T AFP que la décision concer­
nant l’attribution du contrat pour une 
liaison ferroviaire à grande vitesse 
entre Montréal et Toronto n’inter­
viendra pas cette année.

Lors d'un bref passage aux Pays- 
Bas, à l’occasion de la réunion an­
nuelle de la chambre de commerce 
néerlando-canadienne, M. Wilson a 
précisé qu’il n’attendait pas <• une dé­
cision dans un avenir proche, en tout 
cas certainement pas cette année ».

Le TGV français, qui vient de rem­
porter un important marché de 5,7 
milliards $ au Texas pour la liaison 
llouston-Dallas, contre son concur­
rent allemand le Fastrac, est sur les 
rangs pour réaliser cette liaison en­
tre les deux métropoles canadiennes.

« Des discussions ont été enga­
gées, essentiellement entre les pro­

vinces d’Ontario et du Québec », 
mais l’état des négociations « est 
plus avancé au Texas qu’au Ca­
nada », a précisé le ministre de l’In­
dustrie.

M. Wilson, qui a exprimé sa satis­
faction de voir le groupe canadien 
Bombardier faire partie du consor­
tium chargé de la réalisation du TGV 
texan, a réaffirmé qu’aucune déci­
sion n'avait été prise concernant une 
ligne à grande vitesse au Canada. 
Michael Wilson s’est par ailleurs 
gardé de tout pronostic personnel 
quant à la société qui pourrait en­
lever ce contrat.

D’autre part, M. Wilson a fait un 
plaidoyer énergique pour le libéra­
lisme en matière de commerce in­
ternational, prenant comme exem­
ple l’accord de libre-échange signé il 
y a deux ans avec les États-Unis.

« La libéralisation du commerce 
Voir page A-4: Wilson

CAHIER SPÉCIAL

TROISIÈME ÂGE ET SANTÉ
PARUTION LE 14 JUIN DANS LE DEVOIR

Un dossier spécial où il sera question 
du bien-être des personnes âgées, de 
gérontologie, des approches 
alternatives en santé, du stress à la 
retraite, des centres d’accueil, des 
universités du troisième âge.

Réservation publicitaire: 842-9645 
Date de tombée: 6 juin
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Ottawa respectera les voeux de la 
communauté Mohawk de Kanesatake

Huguette Young
de la Presse Canadienne

OTTAWA — La ministre d’État aux 
Affaires indiennes, Monique Landry, 
a déclaré hier que le gouvernement 
fédéral respectera les voeux de la 
communauté Mohawk de Kanesa­
take qui s’est prononcée vendredi en 
faveur du mode d’élection au suf­
frage universel.

Mme Landry a expliqué aux jour­

nalistes, à l’issue de la période des 
questions, que le verdict prononcé 
par 47,5 % des Mohawks en faveur de 
ce mode d'élection, était suffisam­
ment clair pour procéder à une élec­
tion le 27 juin.

« À Akwesasne, M. Mike Mitchell a 
été élu avec 35 % des voix exprimées 
et Joe Norton, à Kahnawake, a été 
élu avec 47 %, de faire remarquer la 
ministre à ses opposants. Alors le 47 
et quelque pour cent de gens qui se 
sont exprimés à Kanesatake est un 
verdict assez clair de la volonté de la

communauté de vouloir élire leur 
chef. »

Cette décision du gouvernement 
fédéral de tenir un scrutin le 27 juin, 
annoncée par Mme Landry en fin de 
semaine, a toutefois été mal accueil­
lie par la Coalition Mohawk de Ka­
nesatake.

Le président de la Coalition, Jerry 
Peltier, s’est offusqué de ce geste 
qu’il voit comme une intrusion du 
gouvernement fédéral dans les affai­
res de la communauté.

Quoique très favorable à la tenue

Pagé crée un comité sur l’admission 
des néo-Québécois à l’école anglaise

Michel Venne
de noire bureau de Québec

DEVANT le tollé soulevé dans les 
milieux anglophones, le ministre de 
l'Éducation, M. Michel Pagé, a créé 
un comité d’étude sur la délicate 
question de l’admission des néo-Qué- 
bécois à l’école anglaise.

Ce groupe de travail, constitué de 
fonctionnaires du ministère et de re­
présentants des commissions scolai­
res, doit se pencher strictement sur 
le processus d’émission des certifi­
cats d’admissibilité à l’école an­
glaise. Il s’est réuni une première 
fois samedi et fera un premier rap­
port au ministre demain.

Les recommandations du groupe 
pourraient amener le ministre à ré­
viser le contenu d’une directive qu’il

Un bon conseil

Ne fumez 
pas

LA FONDATION DU QUÉBEC 
DES MALADIES OU COEUR

a émise récemment et selon laquelle 
un élève, pour être inscrit à une 
école anglaise, devra d’abord avoir 
obtenu ce certificat d'admissibilité, 
sans quoi il devra fréquenter entre­
temps l’école française. La directive 
prévoit que les commissions scolai­
res adressent au ministère au plus 
tard au début de juillet, plutôt qu’en 
août comme le font certaines, la liste 
des nouveaux élèves dont l’admissi­
bilité n’est pas encore reconnue. Cela 
donnerait au MEQ le temps suffisant 
pour émettre les certificats et ainsi 
régulariser la situation des nouveaux 
venus avant la rentrée.

À la rentrée de septembre 1990, 
pas moins de 1600 élèves étaient ins­
crits et avaient commencé à rece­
voir leur enseignement en anglais, 
sans avoir obtenu l’approbation du 
ministère.

Plusieurs commissions scolaires 
anglophones avaient manifesté leur 
intention de ne pas respecter cette 
nouvelle directive, qui entrerait en 
vigueur dès cette année. Le comité 
mis sur pied par le ministre pourrait 
lui soumettre des solutions de re­
change. Mais M. Pagé ne renonce 
pas à son objectif : « aire en sorte que 
chaque élève soit traité selon la 
même interprétation de la loi ».

Le ministre maintient par ailleurs 
son intention de colmater la brèche 
de la Loi 101 grâce à laquelle 2800 en­
fants ont pu confirmer leur admissi­
bilité à l'école anglaise depuis six 
ans, alors qu’ils n’auraient pas dû 
normalement y avoir droit.

Ce trou permet à un parent d’in­
voquer un séjour temporaire au Qué­
bec pour inscrire son enfant à l’école 
anglaise. Puis de faire confirmer 
plus tard, lorsqu’il a obtenu le statut 
de résident permanent, grâce à l’ar­
ticle 23 de la Charte canadienne des 
droits, le droit de cet enfant, de ses 
frères et soeurs et de sa descen­
dance, de fréquenter le secteur an­
glophone pour le reste de ses jours.

À cet égard, le ministre prépare 
un projet de règlement qui suit son 
cours dans la machine gouverne­
mentale. M. Pagé jongle avec l’idée 
d’exiger que l'enfant ait complété 
« la majeure partie de ses études » 
en anglais pour que son admissibilité 
à l’école anglaise soit confirmée. 
Dans la situation actuelle, il suffit 
qu’un élève ait fréquenté l’école an­
glaise ne serait-ce que quelques mois 
pour obtenir le droit constitutionnel 
d’y demeurer, lui, ses frères et 
soeurs et ses enfants, le reste de ses 
jours.

de ce plébiscite, M. Peltier estime 
qu’il appartient aux Mohawks de 
choisir une date d'élection et non au 
gouvernement fédéral d’en imposer 
une.

Mme Landry a toutefois répété 
que « c’était normal pour le gouver­
nement de réagir immédiatement et 
d’annoncer l’élection qui aura lieu en 
l’occurence le 27 juin. »

« Je pense que ce qu’il faut que M. 
Peltier comprenne, c’est qu’il n’est 
pas le chef élu. La population s’est 
exprimée en fonction du mode d’é­
lection alors il faut maintenant lais­
ser à la population la possibilité de 
choisir un chef. »

La ministre a clairement fait sa­
voir que le gouvernement fédéral 
était toujours responsable du sort de 
la communauté de Kanesatake jus­
qu’à ce que celle-ci se choisisse un 
nouveau chef.

« Jusqu'au 27 juin, le chef Martin 
demeure le chef de la bande avec qui 
nous continuerons de traiter comme 
nous l’avons fait en ce qui touche le 
développement de la communauté, 
a-t-elle ajouté, et la Coalition de­
meure le groupe retenu pour conti­
nuer à négocier avec Bernard Roy. »

« Au 27 juin, le nouveau conseil élu 
prendra en main les destinées de la 
nation de Kanesatake. »

A Kanesatake, les traditionnalis- 
tes Longhouse regroupés autour du 
chef George Martin se sont toujours 
opposés à la tenue de ce plébiscite et 
auraient préféré maintenir le mode 
de nomination par les mères de clan.

à l’opposé, les réformistes regrou­
pés autour de la coalition de Jerry 
Peltier avaient longuement milité eh 
faveur d'un plébiscite sur le mode de 
nomination des chefs, prônant les 
bienfaits du suffrage universel.

Au grand dam de diverses factions 
militantes, la Coalition Mohawk de 
Kanesatake a été choisie par le gou­
vernement fédéral pour mener des 
discussions avec le négociateur fé­
déral Bernard Roy sur la cession des 
terrains fédéraux à la communauté.

Mme Landry a précisé que la 
même société d'experts-conseils qui 
avait organisé le plébiscite de ven­
dredi, décidera des règles du jeu de 
l’élection du 27 juin.

PHOTO PC

Le Dr Jamie Astaphan témoignant devant la Commission Dubin, en 1989.

Le médecin de Ben Johnson i 
est suspendu pour 18 mois et j 
condamné à 5000 $ d’amende '
TORONTO (PC) - Le docteur Ja­
mie Astaphan — qui avait prescrit 
des stéroïdes anabolisants au cou­
reur Ben Johnson et à d’autres athlè­
tes parce qu’il craignait que ces 
athlètes « ne causent leur propre 
mort » s'ils continuaient à s’adminis­
trer le traitement eux-mêmes — a 
été suspendu avec perte du droit de 
pratique de la médecine durant un 
an et demi et condamné à une 
amende de 5000$.

M. Astaphan a eu un mouvement 
de dépit mais il n’a rien dit quand un 
panel de quatre médecins, mandaté 
par le Collège des médecins et chi­
rurgiens de l’Ontario, a annoncé l’a­
mende pour inconduite profession­
nelle.

« Évidemment, je suis déçu », a dé­
claré son procureur Me Martin Pe­
ters qui, tout comme le procureur du 
collège des médecins Me Julian Por­
ter, avait suggéré une suspension de 
six mois sans amende.

« Cette sentence est beaucoup plus 
sévère que celle attribuée à tout au­
tre médecin réprimandé pour avoir 
prescrit des stéroïdes dans la pro­
vince», a noté Me Peters.

Une admission écrite des faits 
avait démontré comment le Dr As­
taphan avait prescrit des stéroïdes, 
trouvé ces stéroïdes sur le marché 
noir, menti au sujet de l’usage de sté­
roïdes par Johnson après qu’une ana­
lyse eut révélé la présence d’une 
telle substance dans l’organisme de 
l’athlète aux Jeux Olympiques de 
Séoul, en 1988, falsifié le dossier mé­
dical de ses patients pour éliminer 
toute allusion aux stéroïdes et com­
ment, de 1983 à 1988, il avait soumis 
des réclamations injustifiées au pro­
gramme d’assurance-santé de la pro­
vince.

Astaphan, qui est demeuré assis 
paisiblement durant la courte au­
dience, a plaidé coupable aux accu­
sations.

Le médecin de 45 ans avait com­
mencé à administrer des stéroïdes 
anabolisants en 1983, après avoir dé­

couvert que les athlètes entraînés 
par Charlie Francis s'injectaient 
eux-mêmes leurs doses de stéroïdes, 
a expliqué son avocat au panel.

« Les athlètes s’injectaient eux- 
mêmes dans les vestiaires. C’était 
une coutume irrégulière et dange­
reuse», a continué Me Peters.

Astaphan « craignait que les athlè­
tes se causent leur propre mort », 
a-t-il encore affirmé.

Diplômé de l’Université de To­
ronto, Astaphan a pratiqué la méde­
cine en Ontario jusqu’en 1986, année 
où il est retourné dans l’île de St. 
Kitts, dans les Antilles.

Durant plus de 20 heures de témoi 
gnage en 1989, dans le cadre de l’en­
quête Dubin sur l’usage des drogues 
dans le sport, Astaphan avait main­
tenu que les stéroïdes en doses régu­
lières ne présentaient aucun danger 
et qu’il avait préparé et contrôle le 
programme d’administration de la 
drogue interdite à Johnson.

Astaphan avait aussi déposé un en­
registrement où Johnson reconnais­
sait qu’on lui injectait des stéroïdes. 
Mais M. Charles Dubin, alors juge en 
chef de l’Ontario, avait conclu que 
secrètement, Astaphan avait admi­
nistré à Johnson un dérivé de stano- 
zolol, drogue destinée aux animaux.

C’est précisément la drogue dont 
on a découvert la présence dans l’u­
rine de Johnson, aux Olympiques de 
Séoul, et qui a coûté à l’as du KM) mè­
tres la médaille d’or ainsi que deux 
records antérieurement homologués. 
Revenu à la compétition en septem­
bre dernier, après avoir été banni du­
rant deux ans, Johnson n’a pas en­
core remporté une épreuve du 100 
mètres.

Astaphan avait condamné l’en­
quête en affirmant qu’il s’agissait 
d’une mise en scène pour piéger 
Francis et lui-même.

« Toute cette histoire a été orches­
trée afin de permettre à Ben de cou­
rir encore et de faire des millions de 
dollars, pendant que Charlie et moi 
prenons tous les blâmes».

Le 6 décembre décrété Journée 
nationale des victimes de Poly

Marie Tison 
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Les trois principaux 
partis ont appuyé hier un projet de 
loi visant à faire du 6 décembre une 
journée nationale de commémora­
tion et d’activités concernant la vio­
lence dirigée contre les femmes.

C’est le 6 décembre 1989 que 14 
jeunes femmes sont décédées lors 
d’une tuerie à l’école Polytechnique, 
à Montréal.

La députée néo-démocrate de 
New Westminster-Burnaby Dawn 
Black a déposé, il y a trois semaines, 
un projet de loi visant à commé­
morer cet événement et à dénoncer 
la violence faite aux femmes.

La ministre responsable de la Con­
dition féminine, Mary Collins, et la 
critique libérale en matière de situa­
tion de la femme, Mary Clancy, ont 
donné leur aval à cette législation.

Hier, la Chambre des communes a 
adopté unanimement le projet de loi 
à l’étape de la deuxième lecture.

Des organisations de femmes, 
comme le Comité canadien d'action 
sur le statut de la femme, et la mère 
d’une des victimes de Polytechnique, 
Mme Suzanne Edwards, avaient ega­
lement appuyé cette initiative.

Dans un discours prononcé aux 
Communes hier, Mme Black a af­
firmé que la violence dirigée contre 
les femmes constituait un problème 
sérieux et profond dans notre so­
ciété. Elle a affirmé que son projet 
de loi aiderait à faire connaître cette 
situation.

« Plus nous en parlons, plus nous 
prenons connaissance des faits, plus 
nous enseignons à nos enfants et à 
notre société que la violence faite 
aux femmes ne peut se justifier, et 
plus nous ferons du progrès en vue 
d’une société juste et équitable », a-t- 
elle déclaré.

Elle a ajouté que le jour de com­
mémoration et d’activités incitera 
les gens à donner du temps et de l'ar­
gent aux refuges pour femmes bat­
tues et aux centres d’aide aux fem­
mes victimes d’agressions sexuelles, 
et à discuter des attitudes et des cir­
constances qui permettent à la vio­

lence de se perpétuer.
« Nous devrions nous sensibiliser à 

la violence faite aux femmes tous les 
jours, mais nous pouvons au moins 
commencer avec une journée », a dé­
claré Mme Black.

Elle a invité les hommes à faire 
leur part en intervenant lorsqu’ils en­
tendent d’autres personnes faire des 
commentaires désobligeants à l’en­
droit des femmes. Elle a également 
invité la population à faire des pres­
sions pour faire adopter des politi­
ques visant à favoriser l’égalité éco­
nomique des femmes.

La députée conservatrice de 
Louis-Hébert, Suzanne Duplessis, a 
affirmé pour sa part que ce projet de 
loi permettrait aux générations fu 
tures de se souvenir des 14 jeunes 
femmes tuées simplement parce 
qu’elles étaient des femmes.

« La perte de ces jeunes femmes 
est un appel au ralliement pour accé­
lérer et mieux coordonner nos ef­
forts en vue d’éliminer la violence 
faite aux femmes », a-t-elle déclaré.

Elle a insisté sur l'importance d’a­
dopter une approche coordonnée, 
d’examiner les causes sous-jacentes 
de la violence faite aux femmes, de 
contrer les attitudes qui perpétuent 
la violence et de confier davantage 
de pouvoirs aux femmes.

Elle a finalement dit espérer que 
cette journée nationale de commé 
moration sera un jour rayé de la liste I 
des anniversaires, parce que le fléau | 
aura été éliminé et qu’il ne sera plus j 
nécessaire de consacrer une journée 
à l’action contre la violence faite aux 
femmes.

Quant à la députée libérale Mary 
Clancy, elle a soutenu que ce projet 
de loi constituait une des façons de 
donner une signification à cette 
« atrocité insensée ».

Elle a affirmé que l’horreur que 
tous avaient ressenti le soir du 6 dé 
cembre était un fait quotidien pour ' 
des milliers de femmes canadiennes.

Elle a dit espérer que l'adoption 
d’une journée nationale de commé ; 
moration déclenchera le type d’ac 
tion qui permettra un jour a toutes : 
les femmes de marcher de leur 
maison à leur classe ou à leur lieu de f 
travail saas peur.
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Front commun patronal-syndical en faveur du projet Soligaz
Rollande Parent

de la Presse canadienne

AU NOM d’impératifs économiques, 
des regroupements d’affaires et syn­
dicaux montréalais ont demandé 
hier au ministère québécois de l’En­
vironnement de travailler de concert 
avec les promoteurs du projet So­
ligaz pour rendre celui-ci acceptable 
au plan de l’environnement et de la 
sécurité publique.

Cette prise de position survient 
deux semaines après le rejet du pro­
jet Soligaz par le Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement qui a 
jugé que les installations d’entrepo­
sage souterrain de liquides de gaz 
naturel projetées à Varennes, près

des populations, ainsi que le trans­
port par navires-citernes dans la 
fleuve Saint-Laurent comportaient 
trop de risques.

En conférence de presse, hier, le 
Comité de concertation économique 
du Montréal métropolitain formé de 
représentants de la Chambre de 
commerce du Montréal métropoli­
tain, de la Ville de Montréél, de la 
Communauté urbaine de Montréal, 
de la Conférence des maires, du Bu­
reau de commerce, du Conseil cen­
tral de la CSN, du Conseil des travail­
leurs et travailleuses de Montréal 
(FTQ) ont soutenu que le projet So­
ligaz était « une nécessité écono­
mique pour la région de Montréal » 
du fait que 20 000 emplois et des in­

vestissements de 1,8 milliard $ en dé­
pendaient.

Ces mêmes assertions faites par le 
promoteur au cours des audiences 
publiques du BAPE ont été qualifiées 
« d’exercice de prospective » dans le 
rapport final du BAPE.

Par contre, les représentants syn­
dicaux et de groupes d’affaires con­
cèdent que le rapport du BAPE sou­
lève des questions importantes quant 
aux risques pour l’environnement et 
la sécurité publique que pourraient 
faire courir les installations portuai­
res et le transport maritime.

« Soligaz est prêt à soumettre des 
études additionnelles, demandées et 
définies en cours d’audiences du 
BAPE, auprès du ministère de l’En­
vironnement pour l’aider à formuler

la recommandation finale qui de­
vrait bientôt être soumise au conseil 
des ministres », a fait valoir le vice- 
président du Comité exécutif de la 
ville de Montréal, John Gardiner.

Selon ce dernier, Soligaz serait 
même prêt « à reconsidérer certains 
aspects de leur projet pour le rendre 
conforme à l’objectif d’un dévelop­
pement durable », a ajouté M. Gar­
diner.

Pour Sylvio Gagnon, de la CSN, 
« le choix du développement durable 
ne signifie pas le non-développe­
ment. »

C’est également l’avis de la prési­
dente de la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain, Nycol 
Pageau-Goyette.

Globalement, les groupes repro­
chent au BAPE de ne pas avoir in­
diqué quelles pourraient être les me­
sures correctrices à mettre en oeu­
vre susceptibles de rendre accep­
table le projet Soligaz.

Ils comptent maintenant sur le mi­
nistère de l’Environnement pour 
faire ce bout de chemin.

Les groupes syndicaux et d’affai­
res espèrent que les lacunes identi­
fiées par Soligaz dans le mode de 
fonctionnement du BAPE pourront 
être mises en lumière puis corrigées 
à l’occasion de la consultation géné­
rale sur la procédure d'évaluation et 
d’examen des impacts sur l’environ­
nement qui sera menée au début de 
l’automne par la Commission par­
lementaire de l’aménagement et des

équipements.
Soligaz est un consortium formé 

en 1986 et composé des sociétés No- 
verco, Soquip, SNC et de l'entreprise 
Pétromont.

Soligaz projette de construire à 
Varennes des infrastructures pour 
l’approvisionnement et l’entreposage 
souterrain de liquides de gaz natu­
rels. Ces liquides sont des hydrocar­
bures qui comprennent principale­
ment l’éthane, le propane, le butane 
et le pentane.

Les produits entreposés par So­
ligaz seraient distribués dans une 
proportion de 70 % par pipeline il de 
gros clients industriels, dont Pétro­
mont, et, pour le reste par camions 
et wagons-citernes.

Rencontre 
« positive » 
entre Côté et 
les médecins
QUEBEC — Le ministre de la Santé 
et des Services sociaux Marc-Yvan 
Côté juge « productive » la réunion 
de six heures qu’il a tenue hier avec 
les représentants des quatre associa­
tions de médecins du Québec.

« Il y a eu des progrès intéressants 
au niveau de la discussion et dans le 
ton », a déclaré M. Côté devant la 
presse à l’issue de la réunion. Les 
médecins s’opposent toujours au pro­
jet de réforme du système de santé 
tel que proposé par le ministre dans 
le projet de loi 120 actuellement à l’é­
tude devant l’Assemblée nationale.

Le ministre de la Santé estime que 
la rencontre aura permis de « lever 
l’incompréhension au sujet de notre 
position. On a fait le tour de la ques­
tion sur la participation des méde­
cins aux conseils d’administration 
des établissements et dans les régies 
régionales», a-t-il dit.

Le ministre a rappelé que son ob­
jectif était toujours de faire adopter 
le projet de loi 120 avant l’ajourne­
ment de la Chambre pour les vacan­
ces d’été, le 21 juin prochain.

Les clés de la réforme, soit une 
meilleure répartition des médecins 
en régions et une régionalisation des 
fonds, sont des principes intoucha­
bles, a fait valoir le ministre.

M. Côté a signalé que les représen­
tants du ministère et des associa­
tions de médecins se rencontreront 
au cours des prochains jours pour 
débattre de nouveau de la réforme.

M. Côté a dit par ailleurs espérer 
que les médecins ne donneront pas 
suite à leur intention de faire une 
journée d’études vendredi prochain.

« Je souhaite qu’il n’y ait pas de 
journée d’études pour que les gens 
qui doivent recevoir des soins cette 
journée-là puissent en bénéficier », a 
dit le ministre.

Pour sa part, le porte-parole des 
médecins, le Dr Robert Marier, de la 
Fédération des médecins spécialis­
tes du Québec, a convenu devant la 
presse que le ministre a fait preuve 
« d’une plus grande réceptivité ».

« M. Côté a mieux reçu nos argu­
ments, mais on veut être prudent car 
il n’a pas fait de propositions fermes 
et concrètes », a dit le Dr Marier.

La loi 178 
ne sera pas 
modifiée
QUÉBEC (PC) — L’Assemblée na­
tionale tiendra un débat en décem­
bre 1993 sur l’opportunité de recon­
duire ou non la loi 178 sur la langue 
d’affichage et, d’ici là, la législation 
ne subira aucune modification.

C’est ce qu’a indiqué hier à l’As­
semblée nationale le ministre res­
ponsable de l’application de la 
Charte de la langue française, 
Claude Ryan, en réponse à des ques­
tions du député du Parti Egalité, Neil 
Cameron.

M. Ryan a rappelé qu’en décem­
bre 1988, au moment de l’adoption de 
la loi 178, le gouvernement s’était 
servi de la clause dérogatoire (pré­
vue dans la Constitution) pendant 
une période de cinq ans afin de pou­
voir appliquer la loi en dépit des dis­
positions de la Charte canadienne 
des droits et libertés.

NON AUX COUPURES 
DU MINISTRE RYAN
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Parizeau attribue la baisse 
d’adeptes de la souveraineté aux 
« déclarations alarmistes »

PHOTO JACQUES NADEAU

Après les affiches, les rubans. Dès les petites heures du matin, demain, tous les employés de la Société de transport de 
la Communauté urbaine de Montréal arboreront un ruban noir autour de leur bras pour protester contre la réduction 
des subventions gouvernementales dans le transport en commun.

Les syndiqués jugent folkloriques les 
moyens de pression de la STCUM

Sylvain Blanchard

POUR COMBATTRE le projet du 
gouvernement Bourassa de sabrer 
200 millions $ par année dans le fi­
nancement du transport en commun 
à Montréal, la STCUM a annoncé 
hier que ses employés passeront la 
journée de demain avec un ruban 
noir autour du bras. Et qu’à compter 
de midi, ils interrompront le service 
pendant 60 secondes, histoire « de 
nous rappeler ce que serait notre 
ville sans le transport en commun », 
selon le président du conseil d'ad­
ministration de la STCUM, M. Ro­
bert Perreault.

Qualifiés de « folkloriques » par les 
syndiqués, ces ‘moyens de pression’ 
ont fait rigoler bien des usagers du 
métro et de l’autobus qui attendent 
depuis des mois que la STCUM ait 
recours à des moyens un peu plus 
« musclés » pour assurer la survie du 
transport en commun dans la métro­
pole.

« Il ne doit pas prendre le métro 
très souvent, celui-là. S’il veut sensi­
biliser la population à l’importance 
du métro, recommande Gaétan 
Tremblay, qu'il s’organise dont pour 
que, contrairement à l’habitude, il 
n’y ait pas de panne ou d’arrêt de 
métro mercredi. Ou encore que les 
escaliers roulant fonctionnent et que 
les autobus arrivent à l’heure. Ça fe­
rait changement et ça nous ferait ap­
précier davantage le transport en 
commun. En interrompant un ser­
vice régulièrement interrompu, on 
va faire sacrer les gens, pas les in­
citer à appuyer une cause ».

Toujours en vue d’amener le gou­
vernement à faire marche arrière 
avec son projet de coupures, les em­
ployés de la STCUM distribueront 
dès les petites heures du matin un

feuillet sur lequel les usagers pour­
ront faire part de leur mécontement 
au gouvernement.

« Tout cela est très folklorique et 
un peu ridicule, reconnaît Normand 
Lamoureux, le président du syndicat 
des employés d’entretien de la ST­
CUM, mais dans la mesure où nous 
avons déjà dit que nous participe­
rions à toutes les actions dénonçant 
le geste du gouvernement, on n’avait 
pas le choix, il fallait embarquer ».

Refusant toujours de prendre l’ini­
tiative d’organiser une grande mar­
che de solidarité dans les rues de 
Montréal, comme le lui suggèrent les 
syndicats de la boîte depuis des mois, 
la Société de transport « agit comme 
si elle croyait qu’un tire-pois allait 
suffire pour faire reculer le gouver­
nement », fait remarquer M. Lamou­
reux.

Comme bien d’autres, celui-ci n’ar­
rive pas à comprendre pourquoi la 
direction de la STCU M et les maires 
de la Communauté urbaine de Mont­
réal se contentent de dénoncer du 
bout des lèvres une réforme qui me­
nace pourtant l’avenir du transport 
public à Montréal.

« Le silence de Jean Doré est ab­
solument désarmant, affirme Nor­
mand Lamoureux. Il est pourtant ce­
lui qui, par le seul prestige de sa 
fonction, pourrait faire descendre 
dans la rue des milliers de citoyens. 
S’il refuse de prendre cette respon­
sabilité, c’est qu’il a encore espoir 
que le dialogue avec Claude Ryan 
permette un certain déblocage, ce 
qui est complètement absurde, ou 
qu’il a déjà accepté de payer la fac­
ture que Québec lui refilera en jan­
vier ».

Lamoureux constate que toute la 
bataille menée jusqu’ici par les mai­
res de la CUM contre ce projet res­
semble beaucoup plus à « une grosse

fête folklorique » qu’à une véritable 
lutte à finir pour empêcher « une ré­
forme incensée» d’entrée en vi­
gueur.

« Ils font des discours, envoient 
des lettres à leurs citoyens, mais ils 
ne font absolument rien pour les ras­
sembler et créer un véritable mou­
vement populaire de protestation ».

« Leur refus de se mouiller signifie 
qu’ils ont lancé la serviette et qu’ils 
sont prêts à surtaxer leurs contri­
buables en autant qu’ils puissent con­
tinuer d’en reporter le blâme sur le 
gouvernement ».

Frédéric Tremblay
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Le chef du Parti qué 
bécois, Jacques Parizeau, attribue à 
« certaines déclarations alarmistes » 
et au louvoiement du gouvernement 
Bourassa la baisse du nombre d’a­
deptes de la souveraineté au Québec, 
révélée par de récents sondages.

« L’espèce d’espoir que le gouver­
nement du Québec cherche à faire 
apparaître qu’il va y avoir une 15e 
dernière chance du fédéralisme (...) 
ça doit avoir un impact », a com­
menté M. Parizeau, hier, à sa sortie 
de la période des questions à l’As­
semblée nationale.

Un sondage IQOP effectué pour le 
compte du quotidien Le Soleil et 
CKAC indiquait en fin de semaine 
que 48,9 pour cent des Québécois ap­
puyaient l’idée de la souveraineté.

C'est la première fois depuis fé­
vrier 1990, dans un sondage d'opinion, 
que la souveraineté ne recueille pas 
la majorité des appuis populaires au 
Québec.

« J’ai pas peur de le dire, certaines 
déclarations assez alarmistes ont été 
faites en public depuis quelque 
temps, ça aussi doit se combiner », a 
expliqué le chef de l'Opposition.

Quelques instants plus tard, M. Pa­
rizeau a paru identifier ceux qui ont 
entrepris de faire peur aux Québé­
cois dans le débat constitutionnel, en 
indiquant qu’il « ne faut pas jouer les 
naïfs, il faut se rendre compte de ce 
qui nous vient d’Ottawa à l’heure ac­
tuelle ».

Tout en admettant que la souve­
raineté perd présentement de la po­
pularité au Québec, Jacques Pari­
zeau estime cependant, sur la foi de 
sondages internes, que la consulta­
tion menée par IQOP surévalue ce 
recul.

Le chef péquiste, tout comme l'in­
diquait un sondage effectué il y a 
quelques semaines pour le compte 
du journal La Presse, croit qu’encore 
un peu plus de la moitié des Québé­
cois sont en faveur de l’indépen­
dance.

Le leader souverainiste n'a pas,

par ailleurs, établi de lien entre la 
présente récession et la perte de ter­
rain accusée par la souverainté dans 
l’opinion publique.

M. Parizeau est d’avis, par contre, 
que la situation économique favorise 
présentement son parti qui, de fait, 
est plus populaire que son option.

Le sondage IQOP de la dernière 
fin de semaine précisait que le Parti 
québécois aurait obtenu 53,1 pour 
cent des voix si des élections avaient 
eu lieu entre le 24 et le 29 mai dernier 
au Québec, contre seulement 39,6 
pour cent pour le Parti libéral.

Pour Jacques Parizeau, ce « pa­
radoxe » peut par contre, une fois le 
PQ au pouvoir, jouer favorablement 
« sur le plan de l’option ».

Afin d’éviter que la cause de la 
souveraineté régresse de nouveau, 
M. Parizeau fait valoir que le PQ doit 
être de tous les débats qui, espère- 
t-il, ne manqueront pas « d’entrer 
dans la viande du discours économi­
que ».

Réagissant aussi au dernier son­
dage IQOP, qui place son parti loin 
derrière le PQ dans la faveur popu­
laire, le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, Marc-Yvan Côté, 
estime qu'il s’agit là d’une situation 
temporaire, qui « peut se remonter ».

Dans l’esprit de l’organisateur du 
PLQ pour l’Est du Québec, le gouver­
nement est victime présentement de 
certaines décisions difficiles, notam­
ment les transferts des charges fis­
cales aux municipalités et le gel des 
salaires dans la fonction publique.

« Ce n'est pas la première fois 
qu’on retrouve un gouvernement en 
difficulté au niveau de l’opinion pu­
blique. C’est le constat d’une situa­
tion difficile pour le gouvernement 
mais qui se remonte parce que ça ne 
se traduit pas par un vole solide et 
ferme pour le Parti québécois », ana­
lyse M. Côté.

« On est à deux ans et demi d'une 
élection et c’est une situation qui 
pourrait changer. Il n’en tient qu’à 
nous, du gouvernement, de poser les 
gestes qu’il faut », a poursuivi le mi­
nistre, qui estime que le premier mi 
nistre « a prouvé qu’il est capable de 
gérer des situations difficiles ».

SVP veut mettre en garde les pêcheurs 
contre les intoxications progressives

Louis-Gilles Francoeur

i Société pour vaincre la pollution 
time que Québec doit informer les 
cheurs, tout particulièrement ceux 
i Saint-Laurent, du danger d’into- 
cation progressive que représente 
consommation de la plupart des 
pèces de poissons dit « sportifs ». 
Le Québec avait un guide de con- 
mmation, il y a quelques années, 
le pâle copie de ce que les Onta- 
L»ns obtiennent avec leur permis de 
iche. L’Ontario analyse en perma- 
■nce la présence de contaminants 
ms les poissons de ses lacs. Tous 
s ans, les données nouvelles et an 
ennes sont consignées dans un 
lide que l’on distribue à tous les pê- 
ieurs à l'achat du permis de pêche. 
Au Québec, rien de tel. Aucun in- 
mtaire permanent. Aucun guide.

En réalité, seul le programme 
Info-pêcheurs mis sur pied par la 
SVP au cours des dernières années 
donne une idée de la sévérité du dan­
ger lié à la consommation des es­
pèces sportives du fleuve. Ce danger 
est d'autant plus grand que, selon les 
chiffres de la SVP, 90 % des pêcheurs 
interrogés affirment manger le pois­
son capturé.

Le programme Info-pêcheurs de 
la SVP consiste à obtenir des sportifs 
qu’ils remettent au groupe environ­
nemental un poisson, qui est analysé 
par la suite. Les résultat de l’analyse 
est communiqué au pêcheur. Et les 
données recueillies sont maintenant 
groupées sur des cartes qui indi­
quent où ont été capturés les pois­
sons les plus contaminés sur les lacs 
Saint-Louis, Saint-François et Saint- 
Pierre. Ces cartes sont en vente à la 
SVP pour financer la poursuite de

l'opération.
Les analyses des campagnes an­

térieures indiquent que 90 % des pri­
ses dans le lac Saint-Louis conte­
naient plus de 0,2 parties par million 
de mercure et que plus de la moitié 
dépassaient les normes de danger de 
Santé, Bien-être Canada. Les pois­
sons des deux autres principaux lacs 
du Saint-Laurent étaient contaminés 
dans une moindre mesure mais une 
partie importante de l’échantillon de­
meurait hautement problématique.

Pour le président de la SVP, M. 
Daniel Green, les rejets industriels 
massifs au fleuve vont faire per­
durer ce danger encore un bon bout 
de temps. En attendant une restau­
ration de l’écosystème fluvival, es­
time la SVP, Québec doit donner aux 
pêcheurs les informations les plus 
complètes à sa disposition.

Société canadienne 
d’hypothèques et de logement

COOPERATIVES 
D’HABITATION DANS 
VOTRE COLLECTIVITÉ

• Le Programme fédéral des coopératives 
d’habitation
Grâce à ce programme, les organismes de parrainage de 
coopératives mettent sur pied des ensembles destinés aux 
ménages à revenu modéré ayant besoin d’aide. Aux termes 
du Programme de supplément de loyer fédéral-provincial, 
une partie des logements de chaque ensemble est réservée 
aux ménages à plus faible revenu auxquels on accorde une 
aide sous forme de loyer proportionné au revenu.

•Pour en savoir plus
Les organismes intéressés qui désirent remettre une 
proposition pour 1991 doivent communiquer avec le bureau 
de la SCHL mentionné ci-dessous.
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1-514-283-2222

SCHL CMHC
Question habitation, comptez sur nous
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Bush proroge radoucissement des 
échanges commerciaux avec l’URSS
WASHINGTON, 3 juin (AFP) - Le 
président américain George Bush, 
notant les progrès faits par Moscou 
en matière d'émigration, a prorogé 
hier pour un an une suspension de 
restrictions de commerce avec 
l’URSS, prenant ainsi ce qui devait 
être la première d’une série de me­
sures d’aide aux réformes dans ce 
pays.

M. Bush a annoncé dans une lettre 
au Congrès qu'il prorogeait pour un 
an la levée de l’amendement Jack­
son-Vanik à la loi commerciale amé­
ricaine, qui sanctionne les pays 
n'ayant pas de politique libérale en 
matière d’émigration. Cette exemp­
tion permettra à l’U RSS de continuer 
de recevoir certaines garanties de 
crédits américaines.

Le porte-parole de la présidence 
américaine. Marlin Fitzwater, a pré­
cisé dans un communiqué que M. 
Bush avait pris cette décision, oui 
doit être approuvée par le Congres, 
du fait que l’U RSS a « réduit de façon 
substantielle les obstacles à l'émi­
gration des citoyens soviétiques».

Il a noté que le nombre d’émi- 
granLs soviétiques était passé de 2000 
en 1986 à 370 000 en 1990. « L’adminis­
tration (américaine) estime que 
cette tendance positive se poursui­
vra », a-t-il déclaré. Le Parlement so­
viétique à approuvé le mois dernier 
une loi libérale en matière d’émigra­
tion qui doit prendre effet au début

de 1993.
L’exemption à l'amendement 

Jackson-Vanik permet à l’URSS de 
pouvoir être candidate à des garan­
ties de crédit du département de l’A­
griculture et de la Banque import-ex­
port notamment.

Le président américain a laissé 
entendre, en fin de semaine dernière, 
qu’il répondrait positivement à une 
requête soviétique pour 1,5 milliard 
de dollars de garanties de crédit 
pour l’achat de céréales aux États- 
Unis. « Nous sommes intéressés à ai­
der (l’URSS) et c’est l’un des moyens 
de le faire. Nous sommes prêts à 
l’envisager très sérieusement », a dé­
claré le porte-parole de la Maison- 
Blanche, Marlin Fitzwater.

L’URSS a déjà bénéficié d’un mil­
liard de dollars de telles garanties 
depuis la suspension provisoire de 
l'amendement Jackson-Vanik le 13 
décembre 1990. Cette suspension ar­
rivait à échéance le 3 juillet prochain 
et M. Bush devait notifier le Congrès 
de sa décision avant le 3 juin.

La levée dans le cas de l’URSS de 
l’amendement Jackson-Vanik est le 
premier pas vers l’octroi à l’Union 
soviétique de la clause de la nation la 
plus favorisée (MFN) qui permet 
aux pays qui en bénéficient d’expor­
ter leurs produits aux États-Unis en 
payant les droits de douane les plus 
bas.

Depuis que le Parlement sovié­

tique a approuvé le mois dernier une 
loi libéralisant l'émigration, le pré­
sident Bush a laissé entendre qu’il 
accorderait la MFN à l’URSS. M. 
Fitzwater a déclaré hier ou’aucune 
décision n’avait encore été prise. 
Avant de décider d’une telle mesure, 
l’administration américaine doit en­
voyer au Congrès un accord com­
mercial américano-soviétique. Cela 
est également à l’étude, a souligné 
M. Fitzwater.

M. Bush avait déclaré vendredi 
dernier qu’il avait un sentiment 
« plus positif » en ce qui concerne la 
volonté soviétique d’avancer vers 
une économie de marché et l’assis­
tance à de telles réformes.

Ce sujet doit être au centre du 
sommet des sept pays les plus indus­
trialisés (G-7) qui aura lieu du 15 au 
17 juillet prochain à Londres, et où le 
président Gorbatchev souhaite être 
invité. D’abord réticent à accepter la 
présence de l’URSS à la table des 
pays les plus riches, M. Bush a évo­
lué au cours des dernières semaines 
et pourrait dire oui. Les consulta­
tions se poursuivent entre les mem­
bres du G-7 dont une majorité se sont 
déclarés en faveur de la présence de 
M. Gorbatchev à Londres en tant 
qu’invité, incluant le Canada. M. Fitz­
water a précisé que M. Bush étudiait 
toujours la question.

PHOTO CP

Clark chez Bourassa
Le ministre des Affaires constitutionnelles du Canada, Joe Clark, a eu un entretien de plus d’une heure, hier, à 
Québec, avec le premier ministre Robert Bourassa qui avait lancé auparavant l’idée d'un « fédéralisme 
efficace » pour contrer les empiètements concurrentiels des deux gouvernements. M.CIark a pourtant déclaré, 
après sa rencontre, qu'il voudrait consulter les membres de l’Assemblée nationale du Québec en matière 
constitutionnelle directement, sans passer par le gouvernement.
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gouvernement québécois qui a ac­
cepté qu’Ottawa procède de cette fa­
çon-là. Et nous, on ne l’acceptera pas 
non plus, qu’on compte sur nous: les 
pouvoirs du Québec, nous, on ne les 
abandonne pas... Notre seul objectif, 
c’est d’avoir une coordination entre 
les deux niveaux de gouvernement, 
respectant les champs de compé­
tence pour que, lorsqu’on dépense 
1 $, ce soit le plus rentable possible 
pour la population. »

M. Brassard insistant, M. Rémil- 
lard note que différents moyens ju­
ridiques peuvent être mis en oeuvre 
pour faire respecter la compétence 
du Québec et régler le litige avec Ot­
tawa. « Mais avant tout, c’est au ni­
veau politique qu’on peut le régler. 
J’ai été informé des discussions qu’il 
peut y avoir actuellement entre les 
fonctionnaires du Québec et d’Ot­
tawa et il m'apparaît que, peut-être, 
il y a moyen de pouvoir trouver une 
façon de faire plus coordonnée et 
que, peut-être, les choses vont s’o­
rienter mieux dans l’avenir. Je l’es­
père en tout cas. »

Le ministre croit que, sans céder 
un pouce des compétences du Qué­
bec, il est possible d’établir de la 
coordination entre les deux gouver­
nements, de respecter l’esprit de 
l’Entente, négociée en 1984 et rené­
gociée en 1988. Il conclut en rappe­
lant que tous les groupes qui ont té­
moigné devant la Commission Bélan­
gerCampeau « ont demandé que le 
Québec puisse agir d’une façon ex­
clusive, en concertation avec Ot­
tawa, et c’est ce que nous allons 
faire. »

Samedi, dans une entrevue au 
chroniqueur Normand Girard, M. 
Rémillard disait que le refus d’Ot­
tawa de renégocier l’Entente de 1988 
et son intrusion dans le développe­
ment régional « sabordent la renta­
bilité du fédéralisme». Il évoque 
même la possibilité de contester de­
vant le tribunal le projet de création 
d’un nouveau ministère fédéral, spé­
cifique au Québec. C’est de l’électo­
ralisme à la petite semaine, proteste 
le ministre responsable des discus­
sions avec Ottawa. Non seulement 
on n’a pas notre part, mais on perd la 
maitrise-d’oeuvre, essentielle au 
Québec. « Comme gouvernement, on 
n'acceptera pas de surenchère sur le 
dos des payeurs de taxes du Qué­
bec», conclut M. Rémillard.
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Deux autres ministres, MM. Yvon 
Picotte et Yvon Vallières, dénoncent 
aussi le projet de ministère fédéral. 
Le premier estime que M. Bouchard 
fait miroiter des promesses qu’il ne 
pourra tenir, en rendant le Québec 
responsable. Pour le second, « l’intru­
sion du fédéral dans le dévelopement 
régional est une gifle au visage du 
gouvernement du Québec et de tous 
les partenaires régionaux ». M. Val­
lières croit que l’approche d’un réfé­
rendum au Québec motive l’intérêt 
soudain d’Ottawa pour les régions du 
Québec.

Comme on le voit, les ministres de 
M. Bourassa, du moins plusieurs, 
sont plus énergiques, meme viru­
lents, dans leurs dénonciations des 
initiatives fédérales. Quant au pre­
mier ministre, fidèle à lui-même, il 
rste plus froid, neutre et conciliant.

D’autre part, le ministre de l’E­
ducation a confirmé une information 
publiée dans LE DEVOIR de mer­
credi dernier, voulant que le Québec 
applique un nouveau programme fé­
déral pour contrer le décrochage 
scolaire. Certaines commissions sco­
laires, explique M. Michel Pagé, si­
gnaient des ententes avec Ottawa 
pour certains programmes, surtout 
de formation des adultes, qui débor­
daient sur l'aide au soutien à l’édu­
cation, notamment aux décrocheurs. 
A l’avenir, il devra y avoir une en­
tente préalable entre le ministère de 
l’Education du Québec et Emploi et 
Immigration Canada; de plus, « à l’a­
venir, aucune commission scolaire 
ne pourra participer à un tel pro­
gramme sans que le gouvernement 
du Québec y soit. Ça, c’est défendre 
les intérêts du Québec », lance, 
triomphant, M. Pagé au chef de l’op­
position.

+ L’armée
sant qu’une centaine de personnes se 
trouvaient en milieu de nuit dans 
l’enceinte du Parlement.

M. Landsbergis a appelé dans son 
allocution télévisé, diffusée de l’in­
térieur du Parlement, la population à 
passer la nuit autour de l’immeuble 
ou devant son poste de télévision. 
Les studios de télévision de Kaunas, 
la deuxième ville de la république, 
sont prêts à prendre le relais de celle 
de Vilnius en cas de coupure des 
émissions, a précisé le president li­
tuanien.

M. Landsbergis a ajouté qu’il avait 
tenté sans succès de joindre par té­
léphone le ministre soviétique de la 
Défense, Dmitri Iazov, le comman­
dant de la garnison de Vilnius, le co­
lonel Vladimir Ouskoptcik, et les 
autorités militaires de la Baltique. 
« Aucun d’eux n’est joignable et on 
sait bien que le président Gorbat­
chev n’est pas là», a-t-il ajouté.

Mikhaïl Gorbatchev doit quitter 
Moscou demain pour se rendre à 
Oslo, où il doit prononcer son dis­
cours de récipiendiaire du Prix No­
bel de la Paix, puis en Suède pour des 
rencontres officielles. « Nous savions 
que des attaques seraient menées 
contre nous le 6 juin, mais il semble 
que le mouvement ait été accéléré », 
a ajouté M. Landsbergis, faisant ap­

paremment allusion au voyage de M. 
Gorbatchev en Norvège.

M. Landsbergis avait prévu de se 
rendre aujourd’hui en Pologne, pour 
y rencontrer le pape Jean-Paul II qui 
effectue une visite de neuf jours dans 
son pays natal.

Le déploiement de force dans les 
rues de Vilnius et autour du Parle­
ment lituanien intervient le jour de 
la publication à Moscou d’un rapport 
officiel disculpant l’armée pour les 
morts lors de l’assaut de la tour de 
télévision à Vilnius, le 13 janvier der­
nier.

Ce rapport du procureur général 
de l’URSS, Nikolai Troubine, a été 
remis dans la matinée hier aux dé­
putés du Soviet suprême à Moscou. Il 
affirme que les 13personnes tuées 
cette nuit-là ont été victimes de tirs 
de combattants nationalistes litua­
niens ou sont mortes écrasées par 
des véhicules. Le procureur sovié­
tique met en cause « les activités 
anticonstitutionnelles de la direction 
lituanienne qui, à la veille du 13 jan­
vier, avait brandi la menace d’une 
confrontation ouverte entre groupes 
opposés au sein de la population ».

Ce rapport contredit tous les té­
moignages sur place des journalistes 
occidentaux qui avaient constaté que 
les soldats avaient ouvert le feu pour 
disperser la foule rassemblée afin de 
protéger les installations de la radio­
télévision.

Mikhaïl Gorbatchev doit quitter 
Moscou demain pour la capitale nor­
végienne, un voyage retardé de près 
de huit mois, afin de prononcer le 
traditionnel discours après réception 
du prix Nobel de la Paix qui lui avait 
été attribué le 15 octobre 1990 « pour 
son rôle de premier plan dans le pro­
cessus de paix » dans le monde.

+ Deux femmes
annuel d'accouchements.

Bref, de part et d’autre, on bran­
dissait, hier, une interprétation dia­
métralement opposée du jugement 
pour justifier ou fustiger ce quipro­
quo.

« Je n’ai jamais vu une institution 
publique défier un jugement de la 
Cour supérieure. Nous sommes per­
plexes, nous ne croyions pas que l’hô­
pital n’allait pas respecter la déci­
sion ni dans sa lettre ni dans son es­
prit », fulminait hier le Dr Michel 
Tardif, médecin accoucheur à la Cité 
de la Santé de Laval et ardent dé­
tracteur de la politique de quotas ap­
pliquée par l'hôpital depuis le mois 
de septembre.

Selon le Dr Tardif, le juge Guthrie, 
dans son jugement rendu vendredi 
dernier, a clairement pressé la direc­
tion de l’hôpital de laisser le Dr Per­
ron accoucher ses 108 autres patien­
tes, même si l’injonction ne concer­
nait que deux d’entre elles.

« Va-t-il falloir aller chercher une 
injonction en Cour à chaque pa­
tiente ? », a soulevé le Dr Tardif.

Mais du côté de la direction géné 
raie de la Cité de la Santé, on rétor­
quait plutôt, hier, que l’injonction ac­
cordée la semaine dernière ne con­
cernait que les quatre patientes mi 
ses en cause, sans plus.
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« ce n eiau pas une ordonnance 
mais une recommandation du juge. 
Le conseil d’administration aura à 
décider s’il entend lui donner suite ou 
non», a défendu hier M. Daniel 
Adam, directeur général de la Cité 
de la Santé. Le conseil d’administra­
tion de l’hôpital doit d’ailleurs dé­
cider ce soir, ou incessamment, s’il 
fera appel de la décision rendue ven­
dredi dernier par la Cour supérieure.

Selon M. Adam, l’hôpital aurait 
même proposé hier à la patiente d’ê­
tre accouchée par le Dr Perron, 
mais à l'hôpital Santa Cabrini ou à 
Notre-Dame. Proposition qu’aurait 
rejetée le Dr Perron. Ce dernier n’a 
pû être joint hier pour donner sa ver­
sion des faits.

Las d’être perçus « comme de gros 
méchants qui empêchent les femmes 
d’accoucher », M. Adam a tenu à rap­
peler que l’imposition de quotas d’ac­
couchements aux médecins par l’hô­
pital ne visait pas à nuire aux fem­
mes mais plutôt à leur assurer un 
minimum de sécurité.

Une opinion que soutient le Dr 
Jean-Claude Larose, président du 
Conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens (CMDP) de l’hôpital 
qui affirme que 85 % des médecins 
de la Cité de la Santé approuvent la 
décision prise par la direction.

« La plupart des médecins sont 
d’accord avec les quotas. Sinon, on 
met en péril les soins donnés aux pa­
tientes. Il n’est pas question que des 
patientes qui viennent d’accoucher 
n’aient pas de lits et se retrouvent 
sur des civières », a insisté hier le Dr 
Larose.

Bref, pour l'heure, les 108 patientes 
suivies « en trop » par le Dr Perron 
devront jusqu’à nouvel ordre être ac­
couchées par d’autres médecins ac­
coucheurs de la Cité de la Santé, 
tranchait hier la direction. « Mais il 
n’est pas question de les envoyer de 
force dans un autre hôpital », a sou­
ligné le Dr Larose.

Les médecins réfractaires aux 
quotas imposés par l’hôpital affir­
ment que les patientes doivent avoir 
le libre choix du médecin et du lieu 
où elles donneront naissance à leurs 
enfants. Le Dr Michel Tardif et un de 
ses collègues ont tous deux fait con 
naître publiquement leur intention 
de faire fi de la règle des quotas im­
posée par l’hôpital.

La Commission des Affaires socia­
les doit d’ailleurs se pencher aujour­
d’hui sur le fond de cette épineuse 
question, et décider si le règlement 
sur les quotas est justifiable ou non.

Au-delà de ces querelles juridi­
ques, affirme cependant Daniel 
Adam, le principal responsable de 
cet imbroglio dont les mères font les 
frais est le manque de liLs dans la ré­
gion lavalloise. La Cité de la Santé de 
Laval ne compte en effet que 311 lits 
pour répondre aux besoins de santé 
de ses 300 000 habitants et 50 % des 
femmes qui viennent y accoucher 
proviennent de l’exténeur de Laval.

4 Wilson
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économiques que nous avons engagé 
de nouvelles négociations avec les 
États-Unis et le Mexique en vue de 
créer une zone nord-américaine de 
libre-échange », a indiqué le minis­
tre, titulaire de l’Industrie et du 
Commerce extérieur depuis un mois 
et demi.

M. Wilson s’est dit optimiste quant 
à la conclusion d’un tel accord entre 
les trois pays.

« Cette zone triangulaire, a-t-il pré­
cisé, constituera un marché de 360 
millions de consommateurs dont le 
produit intérieur brut total dépas­
sera 6000 milliards $ US, un marché 
plus vaste que celui de la CÈE » (se­
cond marché d’exportations pour le 
Canada après les États-Unis).

Selon le ministre, la réalisation de 
ce grand marché américain, dont le 
commerce trilatéral dépasse déjà 
les 250 milliards $, et la libéralisation 
qui s’en suivra, auront « des effets 
dans le monde entier. Elle fera de 
l’Amérique du Nord un marché plus 
vaste, plus solide et plus dynamique 
pour les biens et services euro­
péens. »

Sur ce point, M. Wilson a déclaré 
ne pas craindre que l’avènement du 
grand marché européen de 1993 si­
gnifie l’édification d’une « forteresse 
Europe », et assuré que la zone amé­
ricaine de libre-échange ne sera pas 
non plus « un bloc fermé aux échan­
ges avec les autres régions. Nous ne 
pouvons pas nous permettre d’avoir 
des blocs économiques.»

Evoquant les négociations de l’U­
ruguay Round, M. Wilson a souligné 
la volonté canadienne « d’endiguer la 
vague protectionniste, d’obtenir une 
réduction des barrières douanières 
et non douanières, ainsi que d’établir 
de nouvelles règles pour le com­
merce agricole».

« Il est temps de donner une impul­
sion politique au processus, nous de­
vrions et nous pouvons finir les né­
gociations avant la fin de cette an­
née », a-t-il insisté.

Interrogé sur les relations corn 
merciales du Canada avec le Japon, 
M. Wilson a tenu à préciser que l’Eu­
rope restait un « partenaire impor­
tant » pour le Canada. « Le marché 
japonais, a-t-il déclaré, devrait être 
plus ouvert qu’il ne l’est aujourd’hui. 
Il y a certains signes encoura­
geants ».

M. Wilson a enfin pronostiqué une 
« stabilisation » de l’économie cana­
dienne « vers le milieu de cette an­
née ou durant le second semestre », 
relevant des signes positifs déjà vi­
sibles, notamment dans les marchés 
immobilier et automobile. Le minis­
tre n’a pas exclu une poursuite de la 
baisse des taux d’intérêt canadiens.

4 Clark

est essentielle au renouveau éco­
nomique (...) et renforce la concur­
rence », a-t-il estimé, avant de juger 
que le traité de libre-échange signé 
pour dix ans avec les États-Unis 
était « jusqu’à maintenant très posi­
tif ».

Pour en illustrer les effets bénéfi­
ques, M. Wilson, qui s’exprimait de­
vant la Chambre de commerce néer 
lando-canadienne, a mis en parallèle 
deux chiffres : « En 1988, juste avant 
la conclusion de l’accord, le Canada 
enregistrait des sorties nettes d’in­
vestissements directs totalisant 2,5 
milliards $. En 1990, (ce) poste se sol­
dait par des apports nets de 4,3 mil 
Ilards $. Notre excédent commercial 
avec les États-Unis est passé de 14 
milliards $ à 17 milliards $ en 1990. »

« (’’est pour les mêmes impératifs

Pour M. Clark, il faudra bien sur 
également parler de partage des 
pouvoirs. Mais le débat ne peut plus 
se faire, comme il y a dix ans, selon 
le schéma centralisation vs décen­
tralisation. A son avis, « on exclut 
trop d’options » si l’on s’enferme 
dans cette perspective. Il faut établir 
quel niveau de gouvernement doit 
exercer quel pouvoir. Mais il faut 
aussi considérer les défis internatio­
naux auxquels sont confrontés les 
Canadiens et colorer ce partage de 
pouvoirs de considérations plus 
nuancées. Une allusion aux objectifs 
nationaux que vient de proposer Ot­
tawa en éducation.

À ce sujet, le ministre Rémillard a 
insisté pour dire à quel point le pre­
mier ministre avait été ferme: le 
Québec n’acceptera pas d’intrusions 
fédérales dans les domaines de juri 
diction provinciale (voir texte de Gil­
les Lesage). M. Clark a pris bonne 
note. Ce dernier soutient que lui et 
M. Bourassa ont convenu de poser 
des gestes, dans leurs juridictions 
respectives, de nature à favoriser un

d’affrontement.
Pour M. Clark, le contentieux ca­

nadien ne pourra se régler par ail­
leurs uniquement par des ententes 
administratives, comme on a pu le 
croire en certains milieux. « Il fau­
dra bien plus que cela, il faudra des 
changements constitutionnels en 
profondeur ». Le ministre affirme 
que le contenu de l’accord du lac 
Meech, qui était acceptable à Ot­
tawa, l’est toujours. Il réaffirme tou­
tefois que l’une des leçons de l’échec 
de cet accord, c’est que la prochaine 
ronde de négociations devra répon­
dre aux préoccupations non seule­
ment du Québec, mais aussi du reste 
du pays.

Comme cela avait été annoncé 
lors du Discours du Trône à Ottawa, 
le gouvernement fédéral entend pré­
senter l’automne prochain des pro­
positions de réforme constitution­
nelle qu’un comité mixte des Com­
munes et du Sénat sera chargé de 
soumettre à la consultation à travers 
le pays. M. Clark a précisé hier que 
ce comité aurait entre autre pour 
mandai de consulter les députés des 
législatures provinciales, y compris 
ceux de l’Assemblée nationale.

En d’autres termes, il invitera les 
députés québécois à participer à la 
confection des offres qui seront en­
suite jugées par le gouvernement du 
Québec. Si ces offres ne sont pas ac­
ceptables, il doit y avoir, en vertu du 
projet de loi 150 qui sera débattu à 
compter de mercredi à l’Assemblée 
nationale, un référendum sur la sou­
veraineté à l’automne de 1992.

M. Clark a indiqué hier que le con­
tenu de ce projet de loi n’est pas une 
entrave sérieuse au processus de ré­
forme enclenché par Ottawa. Il y a 
quelques semaines, il avait laissé en­
tendre que l’échéance fixée par Qué­
bec rendait impossible la conclusion 
d’une entente finale.

Le ministre Gil Rémillard a sou­
tenu pour sa part que la question du 
processus n’avait été abordée au 
cours de la rencontre qu’en termes 
généraux. Les trois hommes ne se­
raient pas entrés dans le détail. Le 
ministre a refusé de dire si le gou­
vernement permettrait aux députés 
libéraux de participer aux consulta­
tions fédérales. C’est hypothétique, 
prématuré. On verra en temps et 
lieu.

Chose certaine, il n’y aura pas 
d’assemblée constituante pour ré­
viser la Constitution. Québec n’en 
veut pas et Ottawa y a renoncé. Il ne 
serait nas opportun « d’abandonner 
le système parlementaire qui a bien 
servi le Canada » jusqu’à présent, dit 
M. Clark. Il faut trouver une manière 
d’engager la population canadienne 
dans le processus. Mais ce sont les 
parlementaires, les élus qui vont dé­
cider en dernier recours.

M. Clark n’écarte toujours pas la 
tenue d’un référendum pancanadien. 
Une loi sera bientôt présentée à ce 
sujet. Mais « ce n’est pas notre pré­
férence », dit-il, d’autant plus qu’on 
" fie peut imposer à des groupes de 
Canadiens (on comprend ici notam­
ment le Québec) d’accepter des cho­
ses avec lesquelles ils ne sont pas 
d’accord ».

4 juin
par la PC et l'AP
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LA VIE ECONOMIQUE
Montréal, mardi 4 juin 1991

Ottawa a pigé 1530 $ de plus dans les poches des familles depuis 1984
OTTAWA (PC) — Le gouvernement 
conservateur est allé chercher 1530 $ 
de nouvelles taxes dans les goussets 
de la famille canadienne moyenne 
depuis 1984, ce qui reflète une crois- 
sance plus rapide que dans d’autres 
grandes nations industrialisées, se­
lon les données d’une nouvelle étude.

Pendant ce temps le fardeau fiscal 
des entreprises a décliné, comparé à 
la taille de l’économie, note l’étude 
de Global economics, une maison de 
recherche qui a ses bureaux à Ot­
tawa.

« L’équité du système de taxation 
s’est détériorée sous les conserva­
teurs, le système est devenu moins 
équitable et plus compliqué», af­
firme M. Patrick Grady, auteur de 
l’analyse.

Vendredi, le ministre des Finances 
Don Mazankowski révélait que la 
proportion des taxes canadiennes to­
tales par rapport au produit intérieur 
brut est d’environ 34 %. C’est davan­
tage qu’aux États-Unis et au Japon, 
mais toujours moins que chez les au­
tres membres du Groupe des Sept

(principaux pays industrialisés), la 
Grande-Bretagne, la France, l’Al­
lemagne et l’Italie.

M. Grady a indiqué que son étude 
vient confirmer les dires du ministre 
Mazankowski. Cependant, entre 1984 
et 1989, la part des taxes fédérales 
payées par les particuliers a grimpé 
a 12,9 % du produit intérieur brut, qui 
est la valeur de tous les biens et ser­
vices produits par l’économie. Cette 
proportion était de 11,2 % en 1984. Le 
Canada a donc le niveau le plus élevé 
de taxation des particuliers au sein

du G-7.
La part des taxes payées par les 

sociétés est passée de 3,4 % en 1984, à 
2,6 % du PIB en 1989. Seule l’Alle­
magne, avec 2 %, avait un plus faible 
taux de taxation des sociétés.

Depuis 1984, l’augmentation de la 
part nette des taxes fédérales s’est 
traduite par une ponction de 1530 $ 
pour une famille moyenne de 2,3 per­
sonnes, disposant d’un revenu de 
47 531$ en 1991. Cette hausse s’expli­
que par l’augmentation des impôts 
sur le revenu, des surtaxes, des taxes

de vente et d’accise, le relèvement 
des cotisations versées au régime 
d’assurance-chômage, au régime des 
rentes, et à la baisse des allocations 
familiales et des pensions de vieil­
lesse.

Ces chiffres tiennent compte des 
remboursements de la taxe fédérale 
de vente et des crédits d’impôt pour 
enfants versés aux particuliers.

À Winnipeg la semaine dernière, le 
ministre du Revenu, Otto Jelinek, a 
soutenu que les taxes élevées sont 
une des raisons qui poussent les Ca­

nadiens à aller faire leurs emplettes 
aux États-Unis. « Pour diverses rai­
sons, dont l’une tient au déficit, nous 
avons été trop loin en ce qui con­
cerne les taxes et les impôts, et nous 
sommes en train de revoir tout le 
système », a-t-il dit.

Mais vendredi, le ministre Mazan­
kowski a nié que les Canadiens 
soient surtaxés et a prévenu les con­
tribuables qu'il valait mieux ne pas 
s’attendre à des réductions de taxes 
tant qu’on n'aura pas réussi à maîtri­
ser le déficit de 30,5 milliards $.

McLoed accuse la Bourse de Montréal 
d’avoir cédé à des pressions politiques

Hollande Parent
</(■ la Presse Canadienne

LA FIRM K de courtage en valeurs 
mobilières Scotia McLeod accuse la 
Bourse de Montréal d’avoir cédé à 
des pressions politiques et journalis­
tiques en portant quatre plaintes à 
l’endroit de courtiers de sa succur­
sale de Chicoutimi. Aussi demande- 
t-elle à la Cour supérieure d’ordon­
ner le retrait de ces plaintes.

Ces informations sont contenues 
dans une requête présentée en Cour 
supérieure de Chicoutimi, le 17 mai 
dernier, requête dont le texte même 
avait été frappé d’un huis clos, à la 
demande de la firme McLeod, par le 
juge Gaston Desjardins.

Ce huis clos a cependant été levé

partiellement, jeudi dernier, à la de­
mande de la Bourse de Montréal.

Au début de la semaine dernière à 
l’Assemblée nationale, le ministre de 
la J ustice, G il Rémillard, avait été 
interrogé sur ce recours au huis clos, 
pratique peu courante. Il avait in­
diqué qu’une enquête se tenait à ce 
propos.

Dans la requête visant à obtenir le 
retrait des accusations, les procu­
reurs de Scotia McLeod à Chicoutimi 
se plaignent du changement d’atti­
tude de la Bourse de Montréal et le 
lient à des pressions des milieux po­
litiques et journalistiques.

Scotia McLeod rappelle qu’une en­
quête a été instituée par la Bourse de 
Montréal et la Commission des va­
leurs mobilières du Québec (CMVQ), 
à la fin de 1987, à la suite de plaintes

de clients de la succursale de Chicou­
timi.

Il mentionne qu'un rapport a été 
rédigé un an plus tard, le 22 décem­
bre 1988, mais qu’aucune plainte n’en 
a découlé.

Scotia McLeod fait valoir égale­
ment qu’au cours de l’audition d’une 
requête d’injonction à l’égard de l’a­
nimateur Louis Champagne, de Ra­
dio Chicoutimi, en mai 1989, la 
Bourse de Montréal et la CMVQ 
avaient soutenu « qu’aucune décision 
d’entamer des procédures n’avait été 
prise de quelque nature que ce soit 
contre la requérante et qu’à fortiori 
aucune sanction n’avait été prise 
également contre elle. »

McLeod se plaint de ce que l’ani­
mateur Champagne continue de vé­
hiculer « des accusations et insinua-

Le gestionnaire de FOISI démissionne 
provoquant la surprise à la CVMQ

Michel Van de Walle
(le la Presse Canadienne

COUP de théâtre hier à l’audience 
publique de la Commission des va­
leurs mobilières du Québec sur le 
dossier des sociétés en commandite 
du courtier FOISI : le gestionnaire 
des immeubles a annoncé d’entrée 
de jeu sa démission et a réclamé de 
ne répondre aux questions qu’en pré­
sence de son avocat.

Ce dernier étant absent, les com­
missaires de la CVMQ, après avoir 
signifié leur surprise devant la tour­
nure des événements, ont décidé d’a­
journer la séance à jeudi matin. Ils 
ont aussi annulé les trois assemblées 
de commandités qui devaient avoir 
lieu ces jours-ci.

Résumons rapidement : la CVMQ 
avait convoqué une audience publi­
que sur l’administration de sociétés 
en commandite, mises sur pied par 
les courtiers FOISI, en faisant valoir 
qu’elle jugeait « insuffisants » les 
renseignements transmis aux épar­
gnants. Ceux-ci devaient dans cer­
tains cas prendre des décisions fi­
nancières importantes dans le cadre 
des assemblées.

Selon les états financiers déposés 
hier, plusieurs de ces sociétés en 
commandite immobilières essuient 
actuellement des pertes substantiel­
les. Il y a environ 3200 personnes qui

ont investi de leurs épargnes dans 
ces sociétés.

Au mois de mars, le président du 
Groupe FOISI, Yves Foisy, a confié 
à la société Giroux, du Temple, un 
mandat des gestion et d’administra­
tion des immeubles. Dans une lettre 
datée du 14 mai 1991, le gestionnaire 
reconnaissait qu’il existait « un grave 
problème de liquidités » chez certai­
nes sociétés.

Afin de faire la lumière sur cette 
affaire et surtout s’assurer que les 
petits épargnants auraient en main 
toutes les informations nécessaires 
pour se « former une opinion éclai­
rée » sur la situation financière de 
leur société, la CVMQ avait con­
voqué M. Foisy et le responsable du 
dossier chez Gestion Giroux, du 
Temple, Jacques Prescott. Signalons 
que cette société de gestion est ap­
parentée au groupe de comptables 
agréés Moquin, Ménard, Giroux et 
Ass. qui étaient les vérificateurs fi­
nanciers des sociétés en comman­
dite.

Quoi qu’il en soit, appelé à témoi­
gner, M. Prescott a lu une déclara­
tion dans laquelle il disait que Gi­
roux, du Temple avait accepté le 
mandat de gestion parce qu’elle était 
« confiante d’avoir l'appui de la 
CVMQ ». Il signale que ce présumé 
« appui », il le tenait du chef du ser­
vice de l’inspection, Georges Cler­
mont.

Mais hier, M. Prescott disait cons­
tater « avec stupéfaction » que la 
CVMQ et les commanditaires (les 
épargnants) ne lui donnaient pas 
l’appui attendu et que, dans ce con­
texte, il remettait sur-le-champ sa 
démission et demandait son rempla­
cement comme gestionnaire. Ce 
coup de théâtre a provoqué des re­
mous dans l’assistance, composée de 
plusieurs dizaines de petits épar­
gnants. M. Foisy semblait lui aussi 
surpris du geste.

Le commissaire qui présidait la 
séance, Guy Lemoine, s’est dit « stu­
péfait » par la déclaration de M. 
Prescott, en raison des conséquences 
potentielles sur les petits épar­
gnants. Il a noté que la convention 
entre les commandités et la société 
de gestion prévoit qu’une démission 
doit être précédée d’un avis écrit de 
60 jours.

M. Prescott n’a pas voulu répon­
dre à des questions additionnelles, 
exigeant la présence de son avocat. 
Le commissaire Lemoine a reconnu 
son droit à être assisté d’un avocat.

Dans ce contexte, la CVMQ a dé­
cidé d’annuler trois assemblées, soit 
celles des sociétés en commandite 
Place Salette (hier soir), celle de 
Chemin Grande-Côte (5 juin) et celle 
de Place Eurêka (10 juin).

L’audience reprendra jeudi matin, 
à 9 h 30.

Donohue fermera son usine de 
Matane pour deux semaines

Robert Dutrisac

ATTENDANT « sous peu » une ré 
ponse du gouvernement québécois à 
sa demande d'aide de son usine de 
Matane, Donohue a décidé de fermer 
ces installations pour deux semaines 
à compter du 14 juillet prochain.

Montréal-XXM
1880.98

boursier

TSE-300

3554.92

Dow Jones

Dollar canadien (US Cents)

Or (New Vork-USS)

3035.33

363.00

87.38

(PC)

Cent-vingt-cinq employés sont tou­
chés.

Au cours d’un entretien hier, la 
porte-parole de Donohue, Cécile 
Sanscartier a assuré que cette fer­
meture était « vraiment tempo­
raire » et que la papetière n’a pas 
l’intention de la prolonger au-delà du 
mois de juillet. « Ça va permettre 
aux employés de prendre des vacan­
ces», a-t-elle indiqué.

Construite au coût de 290 millions $ 
et achevée en novembre, l’usine de 
Matane, dont la propriété est par­
tagée également entre Donohue et la 
société d’État Rexfor, produit de la 
pâte chimico-thermomécanique 
blanchie (PCTMB1, une nouvelle 
pâte qui a du mal a se trouver un 
marché. D’ailleurs, l'usine de Port- 
Cartier de Cascades, qui fabrique le 
même type de pâte, connaît des dif­
ficultés semblables et vient de fer­
mer pour une période de deux mois.

Lors de l’assemblée annuelle des 
actionnaires de Donohue, en avril 
dernier, le président du conseil et 
chef de la direction de la papetière 
Charles-Albert Poissant avait in­
diqué que l’usine de Matane, qui ne 
tourne qu’à 50 % de sa capacité, 
pourrait encourir des pertes de quel­
que 20 millions! en 1991. La capacité 
totale de l'usine s’élève à 190 000 ton­
nes par année.

Fin avril, Donohue demandait of­
ficiellement l’aide du gouvernement 
québécois. Le montant de l’aide ré­
clamée n’a pas été dévoilé.
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BCE Inc

JEAN C. MONTY

Lors de rassemblée annuelle des 
actionnaires tenue à Ottawa (On­
tario) le 1er mai 1991. M. Jean C. 
Monty d'Outremont (Québec) à 
été élu administrateur de BCE Inc.
M. Monty, qui est président, chef 
de la direction et administrateur 
de Bell Canada, est également 
président du Conseil de Télé-Di­
rect (Publications) Inc., adminis­
trateur de la Banque de Montréal, 
Ciment St-Laurent inc., Radiocom­
munication BCE Mobile inc., 
Memotec Data Inc., SHL Sys- 
temhouse Inc. et de Recherches 
Bell-Northern Ltée.

rions » qui sont reprises par des mé­
dias locaux et nationaux à un point 
tel que la firme McLeod se voit 
« condamnée par insinuation ou sus­
picion ou encore par manque d’é­
claircissements de la situation. »

McLeod accuse la Bourse de 
Montréal « de bris de confidentia­
lité » qui a fait que cette firme a été 
« jugée par les médias et le public en 
général par insinuation, suspicion, 
confusion et en absence d’informa­
tions et d’explications adéquates. »

Les procureurs de McLeod souli­
gnent egalement que « plusieurs in­
terventions» ont été faites tant à 
l’Assemblée nationale du Québec 
qu’en Commission parlementaire qui 
ont donné lieu à « de graves insinua­
tions ».

McLeod tient à souligner que la 
Bourse de Montréal a enclenché le 
mécanisme disciplinaire le 23 avril 
1991, soit au-delà de deux ans après 
le dépôt du rapport daté de décem­
bre 1988 et au-delà de trois ans après 
la connaissance des faits reprochés, 
et subséquemment aux pressions po­
litiques et journalistiques.

La requête de McLeod ne le pré­
cise pas, mais la Bourse de Montréal 
dispose d’un délai de deux ans pour 
porter des accusations après la ré­
ception de plaintes.

Les quatre courtiers au coeur de 
la controverse sont Maurice Mont- 
petit, Serge Lavoie, Gervais Côté et 
Michel D. Ouellet.

La cause sera entendue le 12 juin 
prochain en Cour supérieure de Chi­
coutimi.

Par ailleurs, l’injonction obtenue 
par la Bourse de Montréal et la 
CMVQ, en avril dernier, visant à em­
pêcher le journaliste Gérard Bérubé 
de l’hebdomadaire Les Affaires de 
publier un article sur la firme de 
courtage Scoti'a McLeod, à la lu­
mière du rapport d’enquête fait par 
les deux organismes de surveillance, 
a été reconduite hier par la Cour su­
périeure, à Montréal, jusqu’au 24 juil­
let prochain.

Pour l’obtention de cette injonc­
tion, les deux organismes avaient 
fait valoir que la publication de cer­
tains éléments du rapport d’enquête 
serait « susceptible d’entraver le dé­
roulement de toute procédure de na­
ture judiciaire, quasi-judiciaire ou 
disciplinaire. »

Au moins deux clients insatisfaits 
des services professionnels rendus 
par des courtiers de la succursale de 
Scotia McLeod à Chicoutimi ont en­
trepris des poursuites judiciaires.

Québec maintient son aide à 
la recherche sur la biomasse

Claude Turcotte

LE CENTRE québécois de valori­
sation de la biomasse (CQVB) pour 
suit son action à partir d’un nouveau 
mandat quinquennal quelque peu 
modifié, mais la contribution du mi­
nistère de l’Enseignement supérieur 
et de la Science reste la même que 
celle octroyée pour la période de 1985 
à 1991, à savoir 17,5 millions!.

Certains feront remarquer avec 
raison que le gouvernement en réa­
lité diminue sa contribution, puisqu'il 
n’a pas tenu compte des hausses de 
coûts de toutes sortes. Toutefois, M. 
Marcel Risi, président du CQVQ, ne 
s’en offusque aucunement; il a plutôt 
tendance a féliciter la ministre, Mme 
Lucette Robillard, qui est parvenue 
à préserver ce programme en cette 
sévère période de coupures budgé 
taires.

D’ailleurs, avec cet argent, le 
CQVB a contribué avec ses partenai­
res (secteur privé, ministères et uni­
versités) à des engagements de 28,6 
millions $ depuis sa création en 1985. 
M. Risi espère qu’on fera beaucoup 
mieux d’ici 1996 avec des engage­
ments qui pourraient se situer entre 
50 et 70 millions $. Il n'écarte pas la 
possibilité de frapper à nouveau à la 
porte du gouvernement pour des pro­
jets spéciaux et il songe même à 
faire appel au public. « Les gens sont 
très soucieux de recherche dans les 
domaines de la santé et de l’environ­
nement », remarque-t-il, en se disant 
que si les contribuables avaient le 
choix entre donner 5 $ à l’impôt ou à 
des fins de recherche pour protéger 
l’environnement, plusieurs d’entre 
eux opteraient pour l’environne­
ment; ils le feraient d’autant plus si 
on leur accordait un dégrèvement 
fiscal.

Or le CQVB, dont le rôle consiste 
essentiellement à servir de cataly­
seur dans la valorisation de la bio­
masse, contribue directement à l’en­
vironnement et il le fera encore da­
vantage désormais puisque la minis­
tre lui demande de porter une atten­
tion particulière à la biomasse rési­
duelle, en complémentarité avec les 
travaux qui se font ailleurs dans les 
ministères. Cette précision du man­
dat vise notamment à éviter les que­
relles entre divers organismes qui 
s’intéressent à la biomasse, mais 
dans des secteurs plus prestigieux 
que les boues ou les déchets indus­
triels et municipaux.

Tout de même, dans un créneau 
soi-disant « bas de gamme » comme 
le dit avec un peu d’humour M. Risi, 
les travaux de recherche n’en relè-

M. Marcel Risi

vent pas moins de la haute techno­
logie. Par exemple, un projet de re­
cherche de 800 000 ! sur une période 
de deux ans impliquant l’École poly­
technique et une entreprise privée 
porte sur la mise au point d’un colo­
rant naturel fabrique à partir d’une 
culture de raisin; ce colorant, qui né­
cessiterait de 3 à 5 ans d’efforts 
avant d’en arriver à l’échelle indus­
trielle, pourrait remplacer le colo­
rant artificiel de teinture rouge dé­
claré cancérigène aux États-Unis. 
On travaille aussi à Polÿ sous l’insti­
gation du CQVB à la fabrication de 
bioplastique à partir de bactéries, 
qui pourraient etre extraites de res­
sources abondantes au Québec, le 
lait et la forêt. À l’Université de 
Sherbrooke, on jongle actuellement 
avec le concept d’une raffinerie de 
bois, c’est-à-dire à une technologie 
qui permettrait de séparer divers 
éléments contenus dans les résidus 
du bois.

Ce sont là des domaines où le Qué­
bec est en avance, souligne M. Risi, 
en insistant sur le fait que le CQVB 
ne participe pas lui-meme à la re­
cherche-développement, mais qu’il 
joue le rôle du ciment entre les bri­
ques. « Notre personnel, dit-il, a une 
grande expertise pour le montage de 
projets».

De 1985 à 1991, le CQVB a reçu 253 
demandes de participation et 115 
propositions ont été retenues; 73 pro­
jets sont déjà terminés ou en voie de 
l’être. Dans ces cinq années, le Cen­
tre a mis 15 millions $. Les projets 
ont en moyenne une valeur de 
245 000 $ et une durée de 2 à 3 ans. La 
liste des partenaires au 31 mars der­
nier comprenait 40 entreprises (80 % 
sont des PME), 7 universités et 20 in­
tervenants gouvernementaux. On va 
désormais rechercher la contribu­
tion de d’autres institutions, celles 
des cégep, notamment.

TRUST GENERAL

Leslie Jonas, MBA

Lors de la dernière assemblée 
générale de Trust Général du 
Canada, M. Leslie Jonas a été 
élu administrateur.

Monsieur Jonas est président de 
Riscapital Inc. et administrateur 
tie plusieurs sociétés canadiennes.

Trust Général du Canada est une 
filiale de Trustco Général du 
Canada, société membre du 
Groupe I.Industrielle-Alliance, 
cpii comprend également 
Sherbrooke Trust, Conseillers en 
placement Gent rust. Les déve­
loppements Natco liée et General 
Trust Corporation en Ontario. 
Avec des actifs en propre de 
() milliards S. Trustco Général et 
ses filiales gèrent des biens d’une 
valeur de 15 milliards s

UnCPG 
digne d’intérêt

échéance 5 ans

Dépôt minimum de 5001 Intérêt versé annuellement 
Les taux peuvent varier sans préavis

MONTRÉAL TRUST
Membre de la Société d'assurance-dépôts du Canada

Tour Place Montréal Trust 982-7100 Centre Fairview 695-5230
Place Montréal Trust, niveau métro 843-8100 St-Lambert 465-3265
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Des affrontements font six morts en Irak Le pape dénonce l’illusion

eave

PHOTO AP

Des réfugiés kurdes manifestent à Zakho, dans le nord de l’Irak, pour deman­
der aux Américains de ne pas partir.

ZAKHO (Irak) (AFP) — Six person­
nes, dont deux membres du parti 
Baas irakien, ont été tuées et une di­
zaine d’autres blessées, dimanche 
après-midi dans la ville de Dohouk, 
dans le nord de l’Irak lors de l’at­
taque d’un bureau de ce parti au pou­
voir en Irak et de la préfecture de la 
ville, a-t-on appris, hier, de source 
américaine à Zakho (nord de l'Irak).

Le calme est revenu ensuite dans 
la ville passée sous contrôle des 
« forces kurdes » composées de pesh- 
mergas (combattants kurdes), a-t-on 
ajouté. La ville a été évacuée tota­
lement par les policiers et fonction­
naires irakiens, y compris le préfet, 
qui s’y trouvaient encore dans le ca­
dre de l’accord passé avec l’ONU et 
les forces alliées, selon la même 
source américaine à Zakho dans la 
zone sous contrôle des forces alliées.

Le groupe qui a participé à cette 
attaque, estimé à un millier de per­
sonnes, protestait contre l’éventua­
lité de l’évacuation du nord de l’Irak 
par les forces alliées. Le général Co­
lin Powell, chef d’état-major interar­
mes américain, avait déclaré en ef­
fet jeudi dernier à Sirsenk, dans le 
nord de l’Irak, que les alliés « pour­
raient quitter la région plus tôt que 
prévu ».

Le général américain s’était tou­
tefois réfusé à avancer une date et à 
préciser quelles étaient les prévi­
sions initiales pour un retrait pro-

frammé des forces alliées qui ont 
tabli depuis le 21 avril une zone de 
sécurité dans le nord de l’Irak jus­

qu’aux portes de Dohouk.

Les manifestants ont saccagé la 
préfecture et brûlé des véhicules et 
des dossiers officiels. Au même mo­

ment, un autre incident mineur sur­
venait dans la ville de Zakho, plus au 
nord (15 km de la frontière turque),

où une cinquantaine de manifestants 
se sont attaqué au commissariat de 
police pur la même raison.

Plusieurs incidents ont eu lieu ces 
derniers jours dans les localités du 
nord de l’Irak pur des raisons simi­
laires. Celui de Dohouk, dimanche, 
est le premier qui ait fait des morts, 
note-t-on.

Jusqu’à présent, des incidents qui 
avaient fait des dégâts mineurs, no­
tamment deux à Zakho et un à Do­
houk, avaient pur cible les commis­
sariats de police pour protester con­
tre la présence de policiers irakiens 
dans ces villes où un petit nombre 
était resté avec l'accord des forces 
alliées.

La présence des forces alliées 
avait incité les réfugiés à regagner 
leurs foyers. Nombre d’entre eux ont 
déclaré à l’AFP dans les villes et vil­
lages du nord de l’Irak qu’ils envisa­
geaient de reprendre la route des 
montagnes pour un nouvel exode en 
cas de retrait de ces forces sans 
qu’un accord soit intervenu à Bagdad 
entre les dirigeants kurdes et les 
autorités irakiennes.

Les forces américaines affirment 
n’être « aucunement concernées par 
ces événements».

Des unités américaines procèdent 
actuellement à la remise en état des 
infrastructures municipales indis­
pensables après les destructions 
dues aux bombardements de mars 
qui avaient fait fuir la quasi totalité 
des 350 000 habitants de la ville vers 
les frontières turque et iranienne, au 
nord.

1 100 000 
MEMBRES

Deux personnes sur trois vivent dans des États qui 
torturent et assassinent leurs propres citoyens.

Des enfants sont torturés sous les yeux de leurs 
parents emprisonnés.

Des étudiants sont jetés en prison pour avoir réclamé 
des changements.

Les opposants arrêtés risquent procès iniques ou 
«disparition». Quand ils ne sont pas purement et simple­
ment abattus par la police et autres «escadrons de la mort».

Des milliers de prisonniers risquent la corde, le pelo­
ton d’exécution ou la chaise électrique.

Quand les États commettent des crimes, c’est un ou­
trage à l'humanité entière. Tous les jours, pourtant, nous 
les entendons invoquer les mêmes excuses: les victimes 
l’ont bien mérité; la fin justifie les moyens; occupez-vous 
donc de vos affaires.

Voilà justement ce qu’Amnistie Internationale ne 
veut plus entendre, ni de la part des gouvernants, ni de la 
part de quiconque. Il faut mettre fin à ces horreurs, partout, 
et une fois pour toutes.

Envers et contre tout, les droits de la personne peuvent 
triompher. Ils ont déjà remporté plusieurs victoires. Nous 
en avons été témoins. Oui, les choses peuvent changer !

Et pour que les choses changent, Amnistie Interna­
tionale agit.

Nous sommes un mouvement mondial - plus d’un 
million de gens dans 150 pays - et indépendant des pou­
voirs en place.

Nous cherchons à obtenir la libération des prision- 
nières et prisonniers d’opinion - c’est-à-dire des personnes 
détenues où que ce soit, à cause de leurs convictions, de la 
couleur de leur peau, de leur sexe, de leur origine ethnique, 
de leur langue ou de leur religion, et qui n'ont ni usé de 
violence ni préconisé son usage.

Nous demandons que tous les prisonniers et prison­
nières politiques puissent être jugés de façon équitable et 
dans un délai raisonnable. Nous nous opposons sans ré­
serve, pour tous les prisonniers, à la peine de mort, à la tor­
ture et à tout autre châtiment cruel, inhumain ou dégradant.

Amnistie Internationale attache une grande impor­
tance à fournir une information impartiale sur des faits 
exacts et précis,

Notre action repose sur les recherches minutieuses 
que nous entreprenons dès que des violations des droits 
de la personne nous sont signalées.

Amnistie Internationale est une organisation impar­
tiale.

Nous n’apportons notre soutien, ni ne nous opposons, 
à aucun régime ou système politique. Pas plus que nous ne 
cautionnons forcément les opinions des personnes dont 
nous nous efforçons de défendre les droits.

Nous cherchons seulement à défendre les droits fon­
damentaux de la personne.

Amnistie Internationale ne reçoit pas d’argent des 
pouvoirs publics. Ce sont les dons ou cotisations de nos 
membres et sympathisants qui constituent nos ressources.

VOUS AUSSI, VOUS POUVEZ AGIR !
Amnistie Internationale existe et se bat depuis trente 

ans.
Pour poursuivre notre action, nous avons besoin de 

gens comme vous pour:
• adhérer
• écrire des lettres en faveur des victimes
• participer à nos campagnes
• contribuer à recueillir des fonds
• nous aider à organiser l’action
et se battre avec nous pour mettre fin aux violations 

des droits de la personne, partout dans le monde.

AGIR POUR
LA LIBERTE
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de liberté dans la Pologne 
post-communiste
KIELCE (AFP) — Le pape Jean 
Paul II, prenant la défense de « l’en­
fant conçu », a dénoncé en termes sé­
vères, hier après-midi à Kielce (cen­
tre), « la fiction de liberté » dans, une 
Pologne post-communiste en voie de 
laïcisation, où avortements et divor­
ces sont répandus dans toutes les 
couches de la population.

Le Souverain pontife s’est livré à 
un violent réquisitoire improvisé 
contre tous ceux « qui mettent en pé­
ril la famille polonaise», appelant 
ses compatriotes à « un examen de 
conscience au seuil de la Illème Ré­
publique », qui a succédé à 45 ans de 
communisme.

Selon les estimations de la police, 
un million de fidèles assistaient à 
cette messe en plein air.

S’écartant du texte de son homélie 
consacrée à la famille, le Souverain 
pontife, l’air fâché, tonnant et mar­
telant ses mots, a rejeté « la fiction 
de liberté qui prétendument libère 
l’homme mais en fait l’assujettit et le 
déprave », et a demandé « une édu­
cation pour la liberté».

Jean-Paul II, sans prononcer le 
mot d’avortement, a déclaré que 
« l’enfant est un don de Dieu (...) une 
personne humaine ». L’enfant conçu 
« n’est jamais un intrus ou un agres­
seur », a poursuivi le pape avant de 
s’exclamer : « Je voudrais demander 
ici à tous ceux qui répondent de la 
morale conjugale et familiale, ont-ils 
le droit de mettre en péril à la légère 
les familles polonaises, permettre 
leur destruction ? ».

Le Parlement polonais vient de re­
porter l’examen d’un projet de loi 
anti-avortement très contesté, tandis 
que selon les sondages, une majorité 
de Polonais sont favorables à la li­
berté de l’avortement.

Comme en écho à ces sévères pro­

pos, un violent orage s’est déchaîné, 
et une forte averse s’est abattùe sur 
la foule des fidèles.

« Si l’on a droit à toute cette pluie, 
cela veut dire qu’on en avait besoin », 
a commenté Jean-Paul II, alors que 
les enfants de choeur et les prêtres, 
soutanes au vent, arrivaient à peine 
à retenir les parapluies protégeant le 
pape. Dans son homélie, le pape ve­
nait de dénoncer « l’abus d’alcool » 
qui brise des familles déjà menacées 
par « les nombreux divorces », « let 
querelles sans fin » ou « les longues 
séparations » dues aux départs à 
l’étranger.

Au moment où l’orage a éclaté, les 
agents du service de securité se sont 
précipités sur leurs capes imper­
méables, d’autres ont surgi des ger­
bes de foin au milieu des champs, 
tandis que la sacristie de campagne 
improvisée sous le plancher de l’es­
trade fourmillait de fonctionnaires et 
de « monsignori ».

A la fin de la messe, le pape a éga­
lement évoqué la « mort tragique » 
des Juifs tués à Kielce parleur con­
citoyens polonais dans un « pogrom » 
en 1946.

« On ne ne peut ne pas parler ici 
des événements tragiques dont la 
ville de Kielce a été le théâtre », a dit 
le pape, en rappellant qu’en juillet 
1946, au lendemain de la seconde 
guerre mondiale, « beaucoup de nos 
frères juifs ont trouvé la mort en cet 
endroit, tués par des mains criminel­
les».

Une cinquantaine de Juifs polo­
nais, rescapés de l’holocauste nazi, 
avaient été tués à Kielce en 1946, à la 
suite d’une provocation de la police 
politique de Staline, qui en a ensuite 
attribué la responsabilité à l’opposi­
tion anti-communiste polonaise.

Les discussions de paix 
sur le Cambodge 
sont dans l’impasse
DJAKARTA (AFP) - La délégation 
française à la réunion de Djakarta a 
estimé hier que les discussions de 
paix sur le Cambodge étaient virtuel­
lement dans l’impasse en déplorant 
le « comportement de fermeture » 
des Khmers rouges pendant cette 
rencontre.

Le chef de la diplomatie indoné­
sienne, Ali Alatas, co-président de la 
rencontre avec le secrétaire d’État 
français aux Affaires étrangères, 
Alain Vivien, a déclaré au cours 
d’une conférence de presse que les 
discussions, qui doivent s’achever 
aujourd’hui, « étaient dures » mais 
qu’il n’était pas en mesure de dire 
qu’elles étaient sur le point de se blo­
quer.

« Les discussions ont donné une 
nouvelle impulsion devant permettre 
de reconvoquer la Conférence de Pa­
ris sur le Cambodge», a-t-il ajouté.

« Nous devons reconnaître que 
nous sommes encore assez loin des 
espérances du début », a estimé pour 
sa part M. Vivien, en relevant le 
« comportement de fermeture » des 
Khmers rouges, le principal mou­
vement de l’opposition armée cam­
bodgienne.

Un autre membre de la délégation 
française a été encore plus explicite 
en déclarant que les discussions 
étaient « virtuellement » dans l’im­
passe au deuxième jour de la rencon­
tre. « C’est le message qu’on veut 
faire passer», a-t-il ajouté.

M. Vivien a relevé que les Khmers 
rouges avaient gardé le silence aussi 
bien sur la question de l’accord entre 
le prince Sihanouk et le premier mi­
nistre de Phnom Penh, M. Hun Sen, 
sur la composition et la direction du 
Conseil National Suprême (CNS) 
que sur les questions des amende­
ments au u projet de règlement poli 
tique proposés par Phnom Penh.

M. Vivien a fait ces déclarations

après avoir rencontré en compagnie 
de M. Alatas les trois mouvements 
de l’opposition : les Khmers rouges, 
les partisans du prince Sihanouk et 
ceux de l’ancien premier ministre 
Son Sann.

Au cours de cette rencontre, les 
co-présidents ont souhaité une pro­
longation du cessez-le-feu actuelle­
ment en vigueur.

Les factions cambodgiennes ont 
décidé il y a un mois un cessez-le-feu 
temporaire que les Khmers rouges 
ont annoncé vouloir rompre s’il n’y 
avait pas d’accord à la réunion de 
Djakarta.

Le chef de l’opposition, le prince 
Norodom Sihanouk, a annoncé hier- 
matin que les Khmers rouges 
avaient rejeté l’accord qu’il avait 
conclu avec M. Hun Sen prévoyant 
un CNS de 14 membres, au lieu de 12 
actuellement, dont il assurerait la 
présidence, le premier ministre 
étant nommé vice-président.

Il a indiqué que les Khmers rouges 
avaient refusé la vice-présidence de 
M. Hun Sen dans cet organisme, créé 
en septembre et qui regroupe toutes 
les factions cambodgiennes, le ré­
gime de Phnom Penh et les trois 
mouvements de l’opposition.

Le CNS doit être dépositaire de la 
souveraineté du Cambodge pendant 
une période transitoire avant des 
élections prévues par le plan de paix 
des Nations unies pour mettre fin au 
conflit qui dure depuis plus de 12 ans.

Par ailleurs, ont noté des milieux 
proches de la conférence, les Kh 
mers rouges pouvaient difficilement 
accepter les amendements au plan 
de paix de l’ONU proposés dimanche 
par Phnom Penh, notamment celui 
mentionnant le génocide qu’ils sont 
accusés d’avoir perpétré pendant 
leur règne de près de quatre ans 
ayant pris fin avec l’intervention mi­
litaire vietnamienne de 1978.

Policiers et islamistes 
s’opposent à Alger
Alger ( Reuter) — Des heurts entre 
intégristes du Front islamique du sa­
lut (FIS) et forces de l’ordre ont 
éclaté hier dans le centre d’Alger.

Ces incidents, les premiers du 
genre depuis l’ouverture, samedi, de 
la campagne électorale en vue des 
élections législatives du 27 juin, se 
sont produits alors qu’un cortège de 
milliers de partisans du FIS se diri­
geait vers leur lieu traditionnel de 
rassemblement, sur la place des 
Martyrs, dans le centre de la capi­
tale.

Les policiers ont tiré des grenades 
lacrymogènes et utilisé des canons à 
eau pour disperser les protestatai­
res. Ceux-ci se sont sans cesse re­
groupés, revenant défier la police.

Pour la première fois, les fourgons 
des forces de l’ordre ont été bombar­
dés à coups de pierres.

Au bout d’une demi-heure d’affron­
tements, certaines unités de police 
ont dû se retirer. Le son des sirènes 
de police et d’ambulance couvrait les 
slogans criés par la foule, dont « Cha-

dli assassin».
Des témoins ont vu un policier jeté 

à terre mais plusieurs militants se 
sont vite interposés afin d’éviter qu’il 
soit agressé et lui ont permis de re­
gagner son véhicule.

Des jeunes gens sont parvenus à 
s’emparer du lance-grenade lacry­
mogène d’un autre policier.

Le chef de file du FIS, Abassi Ma- 
dani, a lancé il y a deux semaines un 
mot d’ordre de grève générale illi­
mitée afin de protester contre la loi 
électorale, qu’il juge désavantageuse 
pour son parti. Il a également me­
nacé de boycotter le scrutin.

Dimanche soir, le président Chadli 
Bendjedid a mis en garde les islamis­
tes contre toute tentative de pertur­
ber le déroulement du scrutin du 27 
juin.

En guise de réponse, Abassi Ma 
dani a brièvement pris la tête, hier, 
d’une marche organisée par 2000 étu­
diants islamistes, tout en exhortant 
les manifestants à éviter toute con­
frontation avec les forces de l’ordre.
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Flambée de 
violence en 
Irlande du 
Nord
BELFAST (AFP) — L’Armée répu­
blicaine irlandaise (IRA) a repris 
spectaculairement l’initiative avec 
une série d’attaques coordonnées 
contre les forces de sécurité en Ir­
lande du Nord, alors que le dialogue 
entre catholiques et protestants pié­
tine faute de consensus politique.

Après un week-end de violence 
terroriste, trois militants de l’IRA 
ont été tués, hier matin, par des sol­
dats britanniques alors qu’ils s’ap­
prêtaient à commettre un attentat 
près du village de Coagh, dans le 
comté de Tyrone (nord-ouest de 
T Ulster).

Peu après, des terroristes atta­
quaient un aérodrome militaire près 
d’Knniskillen (sud de la province) 
avec un camion bourré d’explosifs. 
L'explosion n’a pas fait de victime.

L’IRA avait utilisé la même tech­
nique vendredi dernier pour détruire 
une base du Régiment de défense de 
mister (UDR, auxiliaire local de 
l’armée britannique), tuant trois sol­
dats.

Les trois membres de LIRA tués 
hier sont tombés dans une embus­
cade du SAS (Special Air Service), 
les commandos d’élite de l’armée 
britannique. Spécialisés dans les opé­
rations militaires secrètes en Ir­
lande du Nord, les SAS ont tué 19 ter­
roristes suspects ces quatre derniè­
res années.

Les trois hommes se trouvaient à 
bord d’une voiture volée lorsque les 
soldats ont ouvert le feu, tirant au 
moins 200 cartouches. Le véhicule a 
pris feu. Les soldats ont retrouvé 
deux fusils d’assaut, des masques et 
des gants à côté des cadavres cal­
cinés de Peter Ryan, Lawrence Mc­
Nally et Tony Doris.

L’IRA a confirmé qu’ils apparte­
naient à l’organisation clandestine. 
Tous trois, âgés d’une trentaine d’an­
nées, étaient considérés par les for­
ces de sécurité comme des activistes 
importants de LIRA dans la région 
de Tyrone. Peter Ryan était recher­
ché par la police depuis 10 ans.

Depuis le début mai, LIRA a assas­
siné quatre soldats, trois policiers et 
deux civils protestants accusés de 
« collaboration » avec l’armée et la 
police.

Selon les forces de sécurité, l’of­
fensive de LIRA vise à saboter les 
premières négociations intercom­
munautaires dans la province depuis 
1974.

Les « Provos » (membre de l'IRA 
dite « provisoire ») chercheraient 
aussi à entraîner les groupes para­
militaires loyalistes protestants dans 
une spirale de représailles et contre- 
représailles sectaires. Les loyalistes, 
qui ont décrété une trêve « condition­
nelle » au début des pourparlers, ont 
promis de venger la mort de chaque 
protestant.

Les pourparlers, sous les auspices 
du ministre britannique à l’Irlande 
du Nord Peter Brooke, ont pour but 
d’instaurer un nouveau partage des 
pouvoirs dans la province — admi­
nistrée directement par Londres de­
puis 1972 — entre les protestants et la 
minorité catholique.

L’IRA et le Sinn Fein, qui veulent 
la réunification des 32 comtés d’Ir­
lande, ont été exclus des discussions.

Dans une interview récente à 
l’AFP, un dirigeant de LIRA a rejeté 
tout cessez-le-feu avant un « désen­
gagement » britannique de la pro­
vince et promis « d’accroître la pres­
sion sur les forces de la Couronne ».

De son côté, le président du Sinn 
Fein, M. Gerry Adams, ne cesse de 
fustiger l’initiative de dialogue de M. 
Brooke, une <• diversion partition- 
niste » vouée à l’échec selon lui.

Depuis cinq semaines, les pourpar­
lers achoppent sur des querelles by­
zantines de procédure, sans que le 
dialogue ait véritablement com­
mence.

Les partis politiques ne sont tou­
jours pas d’accord sur l’identité de la 
personnalité indépendante chargée 
de présider la deuxième phase des 
discussions, prévues dans le courant 
du mois avec le gouvernement de 
Dublin.

Plus le processus traîne, plus les 
chances d’aboutir à une solution po­
litique du conflit nord-irlandais (près 
de 3000 morts depuis 22 ans) s’éloi­
gnent.

En attendant, les dirigeants unio­
nistes et les députés conservateurs 
continuent de réclamer l’envoi de 
renforts militaires dans la province, 
où sont stationnés 10 000 soldats.

Le malaise
LA HAVANE (AFP) - La publica­
tion à Paris et à Miami d’une lettre 
de 10 écrivains cubains demandant 
des réformes au régime castriste, 
vient illustrer un malaise profond qui 
se développe dans le monde intellec­
tuel de l’ile, estiment les observa­
teurs dans la capitale cubaine.

Ce phénomène trouvait ces der­
niers mois son expression dans l’« é- 
migration » discrète ou non de dizai­
nes d’intellectuels, surtout peintres, 
écrivains ou musiciens, choisissant à 
l’occasion d’un voyage de ne pas ren­
trer au pays.

La publication d’un texte à l’étran­
ger implique un engagement diffé­
rent de la part d’écrivains vivant à 
Cuba et intégrés au régime. Selon les 
milieux intellectuels, l’initiative ré­
clamant notamment un débat natio-
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Des oeufs pour le premier ministre sud-coréen
Le premier ministre sud-coréen, Chung Won-shik, a reçu des oeufs et de la farine hier, à son passage à 
l'Université de Hankook, à Séoul. L’homme, premier ministre depuis le 24 mai, terminait une série de cours sur 
l’éducation. Les auteurs de son petit déjeuner forcé sont des étudiants n'appréciant pas ses positions 
politiques.

Les Nations unies prient Addis Abeba 
de permettre une reprise de l’aide
ADDIS-ABEBA (AFP) — Les res­
ponsables des agences des Nations 
unies en Éthiopie ont demandé hier 
au nouveau pouvoir installé à Addis 
Abeba de permettre une reprise ra­
pide des secours à ce pays en proie à 
la famine.

L’acheminement de vivres à quel­
que sept millions de personnes me­
nacées de famine a été suspendu en 
raison des combats entre le Front 
démocratique révolutionnaire du 
peuple éthiopien ( EPRDF) et ce qui 
reste de l’armée régulière, ou du dé­
sordre issu de la disparition du pré­
cédent régime.

M. Paul Ignatieff, le représentant 
du Fonds des Nations unies pour l’en­
fance (UNICEF), affirme que plus 
de 500 000 personnes souffrant de fa­
mine sont sans nourriture depuis dix 
jours.

« Nous n’avons pas été capables de 
les atteindre », a-t-il déclaré au cours 
d'une conférence de presse en bran­
dissant les photos de femmes et d’en­
fants aux visages creusés par la 
faim.

« En dix jours, ces enfants, dont

certains souffrent de malnutrition à 
70%, sont morts», a annoncé M. 
Ignatieff.

M. Michael Ellis, directeur des 
opérations du Programme alimen­
taire mondial (PAM ) estime que « si 
nous n’arrivons pas à leur envoyer 
des camions, il y aura beaucoup de 
misère ».

M. Timothy Painter, représentant 
spécial du secrétaire général des Na­
tions unies pour les secours contre la 
famine, a estimé que si l’interruption 
de l’acheminement de l’aide se pour­
suivait, les morts « pourraient se 
compter par dizaines de milliers».

« Plus de six millions d’Éthiopiens 
et un million de réfugiés somaliens 
et soudanais sont actuellement tri­
butaires d’une aide d’urgence », ont 
indiqué dans un communiqué com­
mun les différents responsables des 
agences onusiennes.

M. Ellis a indiqué qu’un employé 
des Nations unies avait été abattu 
vendredi dans la ville de Harar, dans 
l’est de l’Éthiopie, et que deux autres 
étaient portés disparus. Il a ajouté 
que les convois de vivres avaient été

à plusieurs reprises attaqués par des 
bandits.

« Nous avons besoin de l’assurance 
des autorités qu’elles sont à même 
de maintenir l’ordre dans les régions 
où nous voulons nous rendre. Nous 
avons besoin d’être rassurés quant à 
l’existence d'une certaine stabilité », 
a ajouté M. Ignatieff.

Les forces de l’EPRDF ont pris le 
contrôle de llarar dimanche, selon 
les diplomates. Toutefois, des em­
ployés des agences de secours non 
gouvernementales affirment que des 
soldats avaient pillé lundi la ville de 
Jijiga, à 100 kilomètres à l’est de lla­
rar, alors que les combattants de 
l’EPRDF avançaient vers cette ville.

Ces employés sont en contact ra­
dio avec la ville de Jijiga à partir 
d’Addis Abeba.

Les responsables des agences de 
l’ON U ont déclaré faire pression sur 
le nouveau pouvoir pour rouvrir l’aé­
roport, fermé à cause des combats la 
semaine dernière.

L’EPRDF a promis de rouvrir 
l’aéroport au début de la semaine.

Des installations nucléaires irakiennes 
auraient échappé aux bombardements
WASHINGTON (AFP) - Une bonne 
partie des installations nucléaires 
irakiennes a échappé aux bombar­
dements alliés, selon un chercheur 
irakien de haut rang ayant fait défec­
tion le mois dernier à un point de 
contrôle établi par l’armée améri­
caine à Dohouk (nord de l’Irak), a af­
firmé hier la radio américaine NPR.

« Je suis le plus important cher­
cheur nucléaire de Saddam Hussein. 
Je veux faire défection maintenant », 
a déclaré l’homme lorsqu’il s'est pré­
senté aux Marines américains, a in­
diqué la radio, qui cite des sources 
militaires et des services secrets 
américains.

L’expert, d’abord accueilli avec 
scepticisme, a « impressionné ceux 
qui le questionnaient et leur a dit 
qu’une partie du programme nu­

cléaire irakien avait survécu à la 
campagne de bombardements amé­
ricains», ont indiqué les mêmes 
sources à la radio publique. Certai­
nes d’entres elles ont précisé que 
« beaucoup» de ces installations 
avaient échappé aux destructions.

Selon une source bien placée, les 
Américains ont fait sortir le scienti­
fique et sa femme d’Irak, ce qui con­
stituerait une opération illégale, in­
dique NPR. Elle rappelle le carac­
tère humanitaire de la mission assi­
gnée à l’armée américaine dans 
cette région sous souveraineté ira­
kienne.

Le colonel Jim Jones, comman­
dant des Marines basés en Irak, a nié 
que quiconque se présentant comme 
un scientifique spécialisé dans le nu­
cléaire ait pénétré dans les installa­
tions des Marines proches du point

de contrôle, a précisé NPR. Mais elle 
ajoute que cette information a été 
confirmée par « deux autres sour­
ces».

La radio rapporte également que 
d’autres sources ont fait part de leur 
scepticisme, estimant que le détec­
teur avait pu inventer cette histoire 
pour convaincre les services secrets 
américains de lui accorder protec­
tion ou encore qu’il s’agissait d’une 
opération de désinformation des Ira­
kiens.

Le département d’État, interrogé, 
n’a pas immédiatement réagi à ces 
informations.

Pour des raisons de sécurité, l'i­
dentité de cet expert irakien n’a pu 
être divulguée par la radio améri­
caine, connue pour donner des infor­
mations crédibles.

Des soldats haïtiens se rebellent
PORT-AU-PRINCE (Reuter) - Deux 
unités de l’armée haïtienne se sont 
rebellées hier contre leurs officiers, 
pour protester contre le mauvais 
traitement infligé à certains engagés 
volontaires.

Le président Jean-Bertrand Aris­
tide s’est rendu dans le très huppé 
faubourg de Pétionville, pour calmer 
une première unité rebellée qui avait

tiré des coups de feu en l’air et blo­
qué une route.

Les soldaLs réclamaient, et ont ob­
tenu, le limogeage du capitaine 
Léandre, qu’ils accusaient d’avoir 
battu violemment un engagé au point 
de l’envoyer à l’hôpital.

Le président Aristide, qui avait lui- 
même nommé le capitaine, a promis 
que les mutins ne seraient pas punis.

Quelques heures plus tard, une se­
conde unité se mutinait en bloquant 
l’une des principales artères de la ca­
pitale. Aucun incident ou victime n’a 
été signalé. L’incident semble donc 
isolé, même si les humeurs de l’ar­
mée en Haïti ont traditionnellement 
précédé des changements impor­
tants. l’armée occupe une place cen­
trale dans le pays.

croît chez les intellectuels cubains

Des incidents mineurs 
ont lieu à l’université 
Beida de Pékin
PÉKIN (AFP) — Des étudiants de 
l’université Beida, dans le nord de 
Pékin, ont cassé des bouteilles pen­
dant une quarantaine de minutes 
dans la nuit de lundi à hier, deux ans 
jour pour jour après la sanglante ré­
pression des manifestations pro-dé- 
mocratiques, a-t-on constaté sur 
place.

Les jets de bouteilles, geste sym­
bolique puisque le prénom de Deng 
Xiaoping est homophone de « petite 
bouteille » en chinois, avaient com­
mencé vers 23h30 locales depuis des 
fenêtres de trois bâtiments abritant 
les aspirants chercheurs, a-t-on in­
diqué de source estudiantine.

Une cinquantaine de chercheurs 
et d’étudiants s’étaient hissés sur le 
mur d’enceinte de l’université à l’ex­
térieur de laquelle se trouvaient une 
centaine de policiers en uniforme ou 
en civil. Les jets de bouteilles, ac­
compagnés de cris, ont duré une qua­
rantaine de minutes.

Deux reporters de la télévision ca­
nadienne ont été interpellés pour 
avoir refusé de donner leur cassette 
vidéo, puis relâchés au bout de quel­
ques dizaines de minutes. Un photo­
graphe de l’AFP a également été re­
tenu pendant une dizaine de minutes 
puis relâché.

Les jets de bouteilles, esentielle- 
ment dans la rue qui longe l’univer­
sité, se sont arretés vers minuit 
quinze. Les policiers ont ordonné fer­
mement à la quarantaine de journa­
listes étrangers présents de quitter 
les lieux.

De 200 à 300 étudiants s’étaient 
préalablement rassemblés dans le 
calme en début de soirée, devant la 
bibliothèque de l’université Beida, 
berceau du mouvement contesta­
taire du printemps de 1989.

Plusieurs dizaines d’entre eux

avaient ensuite fait une marche si­
lencieuse dans le campus, apparent 
ment sans intervention des forces de 
sécurité dont le dispositif était rela­
tivement discret.

Les étudiants portaient presque 
tous des vêtements blancs — couleur 
de deuil en Chine — conformément à 
une consigne donnée en début de se­
maine dernière dans des tracts anti 
gouvernementaux et que les auto­
rités universitaires avaient appelé à 
ne pas suivre.

Au moment où se déroulaient ces 
incidents, l’agence Chine Nouvelle 
diffusait une dépêche intitulée « Les 
collèges de Pékin sont calmes » et 
démentait les « informations de quel­
ques agences de presse étrangères » 
selon lesquelles la situation était 
« tendue ».

Un journaliste de l’agence offi­
cielle — autorisé â pénétrer sur le 
campus contrairement à ses confrè­
res étrangers — rapportait ainsi les 
propos d’une étudiante de Beida : 
« nous chérissons tous l’environne 
ment studieux de l’université de Pé­
kin et ne pensons pas que quelque 
chose viendra interrompre nos étu 
des ».

L’an dernier, quelque 300 étudiants 
avaient manifesté en brisant des 
bouteilles pour le premier anniver­
saire de la répression ayant fait, de 
source officielle, 200 morts, mais plus 
d’un millier selon des sources indé- 
pendantes.

Vers lh locale, le calme régnait 
dans Pékin où aucun autre incident 
n’avait été signalé. Des véhicules de 
police étaient encore stationnés aux 
abords de la place Tien An Men. 
Quelques heures auparavant, une 
centaine de policiers étaient en fac­
tion ou patrouillaient sur l’esplanade 
du centre de la capitale.

Le Koweït dit maîtriser 
140 puits de pétrole
VIENNE (AFP) - Le Koweït est
parvenu à maîtriser à ce jour 140 
puits de pétrole en feu ou déversant 
du brut sur un total de 600 à 700 dé­
truits par l’Irak, a déclaré hier à 
Vienne le ministre koweïtien du pé­
trole M. Hammoud Abdallah Al- 
Raqba, avant la réunion de l’OPEP.

Le ministre a indiqué que les équi­
pes spécialisées s’efforçaient d’étein­
dre en priorité les puits qui dégagent 
le plus de fumée, dont 60 % sont ac­
tuellement maîtrisés, et en second 
lieu ceux dont la pression est la plus 
forte.

Il a estimé que le Koweït pourrait 
recommencer à produire « prochai­
nement » ses premiers 50 000 barils 
par jour, pour la consommation in­
térieure.

Mais il s’est montré incapable de 
pronostiquer l’évolution future de la 
production et la date de reprise des 
exportations. « Dans un ou deux 
mois, les choses seront plus claires », 
a-t-il dit.

M. Ai-Raqba a indiqué que le Ko­
weït s’apprêtait à signer des contrats 
avec de nouvelles sociétés, en plus 
des trois américaines et de la cana­
dienne qui opèrent déjà actuelle­
ment. « Nous avons signé des lettres 
d’intention avec l’Iran, la Grande- 
Bretagne », a-t-il indiqué tout en 
ajoutant que la Chine, l’URSS, la 
Roumanie et la France pourraient 
également participer aux opérations 
d’extinction.

Au total, le Koweït espère qu’une 
vingtaine d’équipes pourront travail­
ler en même temps au lieu de huit 
actuellement, ce qui permettrait de 
doubler ou de tripler le rythme au­
quel les puits sont maîtrisés. Actuel­

lement, près de 16 puits par semaine 
sont éteints.

Le ministre koweitien a souligné 
la difficulté des opérations : outre le 
feu, certains puits crachent du pé­
trole qui se répand en nappes qui 
peuvent atteindre jusqu’à 33 km2 et 
où se dissimulent des mines.

M. Al-Raqba a indiqué qu’il atten­
dait une réponse rapide à sa de­
mande d’aide en pétrole aux pays du 
Conseil de Coopération du Golfe 
(CCG). « Initialement, a-t-il indiqué, 
le Koweït a demandé à ses partenai­
res de lui fournir 800 000 barils—jour 
Ils étudient le problème», a-t-il 
ajouté.

Au total, la reconstruction de l’in­
dustrie pétrolière (puits, raffineries, 
terminaux, centres de collecte, oléo­
ducs) devrait coûter « 40 à 50 mil­
liards de dollars», a-t-il estimé. 
« Nous allons emprunter beaucoup 
d’argent aux banques », a-t-il ajouté.

Le Koweït perd par ailleurs six à 
sept millions de barils par jour — 
alors que son quota au sein de l’O- 
PEP était de 1,5 mbj —, soit l’équi­
valent de 45 milliards de dollars par 
an aux prix actuels.

Interrogé sur une détérioration 
éventuelle des gisements, le ministre 
a répondu : « je ne pense pas que 
nous aurons de problèmes pour pro­
duire (à nouveau) 1,5 mbj mais je ne 
peux pas dire quand».

Le ministre koweitien a par ail­
leurs indiqué qu’il allait demander 
« une aide à l’OPEP et à d’autres » 
pour prendre en charge une partie 
des coûts de lutte contre le feu et de 
protection de l’environnement. « La 
pollution n’est pas seulement le pro­
blème du Koweït ».

Voulons-nous vraiment d’un environnement sain?
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nal sans exclusions et des élections 
directes à l’Assemblée nationale — 
deux propositions qui rejoignent le 
discours de l’admnistration améri­
caine et de la dissidence cubaine — 
revient à la poétesse Maria Helena 
Cruz Victoria, prix Julian del Casai 
1989, un prix littéraire remis par 
l’Union des écrivains et artistes cu­
bains (UNEAC).

Maria Helena Cruz a été expulsée 
de cet organisme en mars dernier 
après avoir fait circuler le texte 
d’une plate-forme politique indépen­
dante, selon les mêmes sources.

Si la poétesse pouvait déjà être 
rangée dans l’opposition, il n’en est 
pas de même pour les cinq écrivains 
signataires les plus connus : Manuel 
Diaz Rodriguez, membre de l’Aca­
démie cubaine de la langue et de l’A­

cadémie royale d’Espagne, José Lo­
renzo Fuentes, qui avait accusé de 
plagiat, au début des années 80, le 
dissident Ricardo Bofill, Raul Ri- 
bero, un proche du poète Nicolas 
G uillen, le jeune romancier Manuel 
Granados, et le journaliste du jour­
nal de la jeunesse communiste Ju- 
ventud Rebelde, Bernardo Marquez 
Rabelo. Les autorités considéreront 
sans doute cette lettre comme « op- 
positionnelle », d’autant que rendue 
publique aux États-Unis, elle peut 
etre interprétée à La Havane 
comme apportant de l’eau au moulin 
des anticastristes de Floride. D’ail­
leurs, l’un des signataires de la lettre, 
Roberto Luque Escalona est un dis­
sident qui avait fondé en juin 1990 le 
Parti social démocrate cubain (illé­
gal).

Même considéré comme épiphé­

nomène, le geste de ces écrivains ne 
devrait pas manquer d’alimenter les 
débats déjà en cours dans le monde 
de la culture cubaine, mis en ébulli­
tion par la décision récente de fondre 
l’Institut cubain des arts et indus­
tries cinématographiques (ICAIC) 
avec les studios de l’armée et de la 
télévision cubaine.

Depuis l’annonce de cette décision, 
motivée officiellement par des rai­
sons économiques il y trois semai­
nes, règne dans les rangs des hom­
mes de cinéma une grande agitation. 
Ils ont évité pour l’instant d’en faire 
un débat public, mais beaucoup d’en­
tre eux souhaitent que ne disparaisse 
pas la plus vieille des institutions cul­
turelles créées par la Révolution cu­
baine et qui avait acquis une renom­
mée mondiale.

Les musiciens et les radiodiffuseurs canadiens disent «OUI!>> 
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EDITORIAL
Quelques instantanés utiles

Le plus étonnant, c’est qu’il ait fallu 
un an à la « fièvre souverainiste », 
comme on dit désormais dans les 
cliniques constitutionnelles où on la 

traite comme maladie, pour commen­
cer à baisser un peu. Et ce que le ther­
momètre révèle, en mesurant la chute 
de température, aura de quoi garder en 
état d’alerte ceux qui misaient sur la 
lassitude pour en finir avec la mauvaLse 
humeur québécoise.

Coup sur coup, trois sondages ont con­
firmé le fléchissement. À la mi-avril, la 
firme Léger et Léger (pour le compte 
du Journal de Montréal) constatait une 
baisse de six points : elle ne trouvait 

lus que 63 % de répondants favorables 
la souveraineté du Québec, contre 

69 % en décembre. C’était encore élevé. 
Avec des questions moins engageantes, 
une semaine plus tard, la firme CROP 
(pour La Presse) faisait passer l’option 
souverainiste sous la barre des 50 %, 
avec l’appui de 48 % des répondants, une 
chute de 16 points eu égard à un sondage 
de novembre. Plus faible, l’adhésion à la 
souveraineté demeurait majoritaire. 
Mais à la fin de mai, selon la firme 
IQOP (pour Le Soleil) elle devenait mi­
noritaire : 51 % des Québécois préfére­
raient que le Québec demeure une pro­
vince, et 49 % qu’il devienne un pays. 
Compte tenu de la marge d’erreur dans 
ces coups de sonde, les deux options 
sont en somme nez à nez. Les partis dé­
cortiqueront les façons de sonder, la for­
mulation des questions, le contexte, et 
mettront en doute, ici ou là, chiffres et 
tendances. Mais la ligne de fond de­
meure et s’installe. Le groupe mitoyen 
qui va et vient entre fédéralisme et sou­
veraineté, et qu’on croit représenter 
quelque 30% des électeurs, reprend sa 
valse-hésitation habituelle.

Pour peu qu’on ne les prenne pas pour 
l’Évangile, et qu’on ne s’enfarge pas 
dans leurs décimales, les sondages sont 
d’utiles instantanés de l’opinion publi­
que. Ils se raffinent constamment, au 
surplus, et permettent de mieux cerner 
les attitudes et motivations derrière les 
réponses. A première vue, on sera tenté 
de penser que la longue récession — ou 
le retour du beau temps, c’est selon — 
ont influé sur ces changements d’hu­
meur survenus avec le dégel. A y regar­
der de plus près, on voit un mouvement 
moins superficiel. Les curieuses distor­
sions qui brouillaient les lignes de parti 
sont en voie de s’effacer. Les souverai­
nistes d’allégeance libérale, les moutons 
noirs de chez M. Bourassa, regagnent le 
bercail. Et le Parti Québécois tend à 
nouveau à faire le plein des indépendan­
tistes, tout en ralliant une partie des in­
satisfaits du gouvernement libéral. C’est 
ainsi qu’il a cessé de traîner derrière

son option, il recueillerait aujourd’hui 
jusqu’à 53 % des votes durant une élec­
tion provinciale, affirme IQOP. La nor­
malisation est à l’oeuvre.

Mais elle ne signifie pas, loin de là, 
qu’il suffira au camp fédéraliste de 
gronder encore un peu plus pour que 
tout rentre dans l’ordre de 1980. Toute la 
complexité de cette normalisation pa­
raît a travers un autre instantané, celui 
que la firme Angus Reid réalisait il y a 
un mois pour la chaîne Southam ( The 
Gazette) qui a questionné Canadiens et 
Québécois jusqu’à plus soif.

Angus Reid ne trouve plus que 41 % 
des Québécois pour vouloir de l’indépen­
dance, mais c’est un noyau dur puisqu’il 
accepte la rupture de tout lien politique 
et économique avec le Canada. En le

L ’opinion indique que 
le temps des 

escarmouches est 
terminé

scrutant à la loupe, les sondeurs con­
cluent, sur un ton presque ébahi, que la 
dynamique de la société québécoise est 
encore fortement souverainiste. Il faut 
rapidement trouver une solution, disent- 
ils, sinon ça y est.

C’est que ce 41 % de souverainistes 
engagé est fait de francophones « jeu­
nes, dynamiques, instruits et confiants »> 
qui ont résisté à toutes les questions dis­
suasives. Vacilleraient-ils si la souverai­
neté signifiait une hausse de taxes, une 
baisse du niveau de vie, la fin des paie­
ments de péréquation, la perte du pas­
seport canadien et la disparition des 
élus québécois à Ottawa ? Pas du tout, 
ont-ils répondu à répétition. Le sondage 
révèle que leur contrepartie, les fédéra­
listes engagés, recrute chez les franco­
phones plus âgés et chez les anglopho­
nes souvent tentés de quitter le Québec. 
Les atouts restent donc inégaux d’au­
tant que près de 60 % des Québécois af­
firment etre beaucoup moins attachés 
au Canada depuis le référendum de 1980, 
qui avait pu faire appel à un sentiment 
d’appartenance. Bref, un autre Meech, 
croient-ils, et le Canada ne survivrait 
pas.

S’ils sont lus correctement, ces son­
dages ne devraient donc pas semer l’eu­
phorie chez les fédéralistes, mais ils au­
ront aussi un effet démystifiant chez les 
souverainistes, si triomphaüstes quand 
ils se multipliaient dans leurs miroirs

durant les travaux de la commission Bé­
langer-Campeau. Même s’ils recrutent 
chez ce que la tradition considère être 
les forces vives de la nation — les jeu­
nes mâles instruits et bien partis dans la 
vie — ils sont encore loin du consensus 
qu’ils prétendaient hier avoir atteint. 
Les moins nantis, qui sont souvent des 
femmes comme on sait, ont le droit à 
l’incertitude et à la crainte. Il est indé­
cent d’aller dire aux pauvres qu’ils se­
ront plus pauvres dans un Québec sou­
verain, s’indignait M. Lucien Bouchard 
récemment, à la table éditoriale du DE­
VOIR. Peut-être, mais nous ne connais­
sons pas d’économistes qui oseraient 
leur garantir qu’ils ne feront pas les 
frais de la transition, de la « phase d’a­
daptation » dont on parle en euphémis­
mes. Le scepticisme que M. Parizeau 
rencontre dans ses périples aux Rocheu­
ses n’est pas une affaire exotique, il a 
son pendant ici dont on devra prendre 
acte. Nul n’a besoin d’être un grand ex­
pert du partage de la dette ou des actifs 
fédéraux pour comprendre qu’il n’y a 
pas de souveraineté sans risques.

Rééquilibrée, et déchirée, l’opinion 
renvoie les deux camps à des relectures 
stratégiques qui pourraient tout de 
même, et paradoxalement, favoriser le 
souverainisme. Car c’est là qu’on com­
prendra mieux, désormais, qu’il est vain 
de compter sur les erreurs du vis-à-vis 
pour s’assurer une victoire passive. 
Tant au Bloc Québécois qu’au Parti 
Québécois, on tablait surtout sur l’im­
passe constitutionnelle où plonge un Ca­
nada anglais suicidaire, qui remplit la 
table de négociations de tous les griefs 
imaginables et élargit les pourparlers à 
tout le monde et son père et sa mère, re­
cette pour un échec plus rententissant 
que celui de Meech. Mais les fluctua­
tions de l’opinion indiquent que le Ca­
nada peut rester malade sans qu’on s’en 
détache automatiquement. Que la sou­
veraineté est encore, pour plusieurs, un 
pis-aller plutôt qu’un projet.

En face, toutefois, les militants du fé­
déralisme seront tentés de compter sur 
la chute de fièvre pour croire la crise ju­
gulée, et cesser d’y consacrer des éner­
gies. C’est là que se déplace, mainte­
nant, la tentation de la victoire passive, 
appuyée sur la fatigue escomptée chez 
l’adversaire. Tant d’augures assurés, de 
M. Wells à M. Chrétien, ont dit aux Ca­
nadiens que les Québécois finiraient par 
se calmer, que le mauvais moment al­
lait passer... Rien n’est moins sûr, mal­
gré les apparences. Mais le temps des 
escarmouches est terminé. L’aligne­
ment réel commence, enfin, et avec lui 
l’entrée dans le vif du sujet.

LISE BISSONNETTE

LETTRES AU DEVOIR
Drapeau sur T Everest

POUR LA fête du Québec le 24 juin, nous 
avons eu le plus beau cadeau : la fierté na­
tionale d’apprendre qu’un alpiniste québé­
cois a eu la clairvoyance d’aller porter notre 
drapeau fleurdelisé au sommet du monde, le 
mont Everest.

C’est un geste valeureux et un exemple de 
fierté pour notre jeunesse. C’est une gloire 
nationale car ça touche le coeur des Québé­
cois et Québécoises.

Six millions de mercis !
Honoré Rizzoii

Montréal, 28 mai 1991

SOS Famille Hernandez
MONSIEUR le ministre Bernard Valcourt, 
l’Entraide missionnaire est un organisme 
qui regroupe plus d'une centaine de com­
munautés religieuses missionnaires du Qué­
bec et du Canada francophone. Dans notre 
travail d’éducation à la solidarité et d’évan­
gélisation, nous considérons la défense et la 
promotion des droits humains comme con­
ditions essentielles d’un véritable dévelop­
pement et de promotion des valeurs évangé­
liques.

C’est dans cet esprit que nous participons 
au comité d'appui à la cause de la famille 
Hernandez de Leon, d’origine quatémaltè- 
que. Considérant le climat politique qui rè­
gne actuellement au Guatemala et la viola­
tion systématique des droits de la personne, 
nous vous demandons d'arrêter les procé­
dures de déportation de la famille Hernan­
dez de Leon et de leur accorder la résidence 
permanente pour considérations humanitai­
res. La situation urgente de la tragédie de 
cette famille nécessite de votre part, Mon­
sieur le ministre, une intervention rapide, 
dont vous êtes le seul habilité à le faire.

Suzanne Loiselle 
Montréal, 13 mai 1991

manifestations d'un problème plutôt que sur 
| ses causes profondes. Lors de l’annonce de 

l’aide accordée, le ministre avouait que « dès 
le 15 du mois, les enfants n’ont plus ce qu’il 

; faut pour se nourrir d’ici l'arrivée du pro­
chain chèque d'aide sociale ». Il aurait été 
souhaitable que le ministre fasse preuve 
d'autant de lucidité dans l’appréciation des 

s causes premières de cette situation que dans 
la recherche de solutions globales et dura- 

; blés. Le problème ne s’arrête pas à l’enfant 
qui arrive à l’école. Les autres membres de 

i la famille risquent aussi d’être confrontés 
aux mêmes réalités : les tout jeunes enfanLs 
d’âge pré-scolaire, les parents, les femmes 
enceintes...

Offrir des aliments aux enfants à l’école, 
oui, c’est la mesure d'urgence. Mais ensuite 
ne conviendrait-il pas de poser certaines 
questions ? Peut-être commence-t-on seu­
lement à constater les conséquences néfas­
tes des diverses formes de désengagement 
de l’État, de même que les diverses réfor- 

| mes « ultra conservatrices » qui sont venues 
réduire le soutien de l’État aux personnes 
dans le besoin : réforme de l’assurance-chô­
mage au fédéral, réforme de l’aide sociale 
au Québec, situation catastrophique de l’em­
ploi et l'absence de politique de développe- 

| ment de l'emploi.
Il faudra bien qu’on y vienne à cette néces­

saire réflexion sur le rôle de l’État dans le 
soutien aux personnes, sur la place et les 
droits des enfants dans notre société.

Fournir un déjeuner aux enfants qui en 
j sont privés, c’est fournir une réponse légi 
| time à un besoin présent et urgent. C’est au 
| tre chose de revoir l’ensemble des program- 
| mes de soutien aux personnes si l’on veut ga- 
! rantir l’avenir. Or, il nous faut se questionner 
| sur le choix de nos politiciens : gerer le pré- 
j sent et ne viser, au jour le jour, que l’amelio- 
j ration de la cote de popularité de leur parti 

dans les sondages, ou gérer le futur et faire 
face à leurs responsabilités dès maintenant 
pour enrayer les causes profondes de la pau­
vreté dans notre société.

Encore un geste d'urgence
LE MINISTRE de l'Éducation M. Michel 
Pagé, annonçait, le 26 mai dernier, que son 
ministère entendait consacrer une somme 
de 10 millions supplémentaire pour tenter 
d’apporter une réponse partielle au pro­
blème des écoliers qui se présentent à l’école 
le ventre vide. M. Pagé mentionnait que les 
coûts inhérents aux élèves qui redoublent 
une armée scolaire s’élevaient à environ 
500 000 $ et que des gestes concrets devaient 
être posés afin d’améliorer la situation. Est- 
ce là la seule raison qui motive le ministère 
de l’Éducation à intervenir ? Que penser 
d’un tel geste ? Même si l’on ne peut que 
souscrire à un objectif de fournir de la nour 
riture aux enfants qui ont faim, on se doit 
quand même de prendre en considération 
l’ensemble des éléments. La somme de 10 
millions annoncée est-elle suffisante pour 
couvrir adéquatement les besoins des en­
fants ? Le Conseil scolaire de l’île de Mont 
réal n’avait-il pas identifié une somme beau­
coup plus importante en mars dernier ?

Il faut dénoncer, encore une fois, le fait 
que le gouvernement vient ici agir sur les

Gilles Julien
Montréal, 31 mai 1991
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Le turban et la barbe
QUAND NOS gouvernements cesseront-ils 
de marcher à genoux devant les étrangers, 
qui refusent de s’intégrer. Voilà qui est fait, 
vous êtes fiers ? Moi pas, je suis humiliée 
une fois de plus. La « royale » gendarmerie 
du Canada qui s’est fait « imposer » le turban 
et la barbe, par un petit jeune homme de 24 
ans, sous le couvert de sa religion, c’est lui le 
plus fort, où allons-nous ?

Ce sera le tour de qui après ? Nous aurons 
notre super armée de soldats d’opérette. À 
quand le fez, le shako, etc. Ce n’est pas le Ca­
nada qui mène chez-lui, c’est l’étranger; 
ceux qui nous refusent cette veulerie me 
font peur.

Quand on veut faire parti d’un groupe éta­
bli, on doit en accepter les règlements, ou on 
n’y entre pas. Heureusement qu’il y aura de 
grands changements bientôt, qui me laissent 
« l’espoir ».

Gisèle Morin-Lortie
Montréal, 11 mai 1991

Minute, Monsieur Côté l
LE TEMPS est précieux pour tous. Le vôtre, 
celui du contribuable, celui du patient et ce­
lui du médecin. Tous et chacun nous le vi­
vons en portant divers chapeaux. Celui du 
ministre de la Santé exceptionnellement, et 
celui du médecin près de 18 000 fois. Cepen­
dant, l’échange de rôle, un moment seule­
ment, pourrait nous être mutuellement bé­
néfique.

11 vous sera peut-être difficile de revêtir 
mentalement le sarrau du médecin, mais ve­
nez quelques instants vivre notre travail. 11 
est empreint d'amour et de don de soi. Il sou­
pire d’humilité sur une base quotidienne de­
vant nos manques de connaissances et de 
ressources physiques pour guérir. Il est par 
tieipation aux difficiles et aliénantes situa­
tions émotives oui sont notre lot quotidien. 
Mais combien necessaire cette présence hu­
maine et intelligente auprès d’un frère ou 
d’une soeur souffrant dans son corps ou dans 
son esprit. Ce rôle je ne vous l’échangerai 
que le temps de cette minute, parce qu’il me 
tient à coeur.

Depuis quelque temps, années même, en 
plus des difficultés ihhérentesà notre tra 
vail, vous et vos fonctionnaires, venez y ajou 
ter une pesée additionnelle, pour réparer 
cette « fracture » dans l’action des médecins. 
Nous sommes tous humains, et on vous en 
reconnaît aisément toutes les caractéristi­
ques. Il y a cependant une limite à tout, 
comme vous le disiez si bien devant vos ad 
ministrateurs d’hôpitaux réunis en congrès 
le 24 mai 1991. Si par vos interventions légis­
latives proposées par vos fonctionnaires, 
vous « surtraitez » la médecine au Québec 
par une dose massive et coûteuse de « buro- 
crassie », vous risquez fort bien de voir ap 
paraître des résistances jamais vues jus­
qu’ici et qu’aucun de vos remèdes ultérieurs 
ne parviendront à «guérir».

Reformulez votre réforme avec nous et 
non pas contre tous.

Marcel L. Éthier
Ste-Agathe des MonLs, 26 mai 1991
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André Patry

Vers PEuramérique

LE 23 OCTOBRE 1954, réunis à 
Paris, les représentants des cinq 
pays membres de l’Union 
occidentale, la France, la Grande- 

Bretagne, la Belgique, les Pays-Bas 
et le Luxembourg, décident d’inviter 
l’Allemagne et lTtalie à adhérer à 
cette organisation de coopération 
mutuelle qui prévoit notamment 
l’assistance à tout État membre 
victime d’une agression armée.

Dans les jours qui suivent, 
craignant les conséquences possibles 
de l’intégration de l’Allemagne 
fédérale au système de défense 
occidentale, le ministre des Affaires 
étrangères de l’Union soviétique, 
Viacheslav Molotov, propose à tous 
les pays européens, ainsi qu’à la 
Chine et aux Etats-Unis, la tenue 
d’une conférence générale sur la 
sécurité européenne dont l’un des 
objectifs serait l’unification de 
l’Allemagne et sa neutralisation.

Devant le rejet de l’offre 
soviétique jugée périlleuse 
— l’Allemagne risquerait alors, 
croient les Occidentaux, de tomber 
bientôt sous l’autorité de Moscou — 
le gouvernement de l’URSS convoque 
à Moscou, en novembre, une 
conférence à laquelle sont invités 
tous les États européens de même 
que les ÉtaLs-Unis et la Chine, afin de 
faire un sérieux examen de la 
proposition de Molotov. Seules les 
républiques socialistes, y compris 
l’Albanie, se font représenter à cette 
réunion à laquelle la Chine envoie 
toutefois un observateur. De cette 
rencontre naîtra le 14 mai 1955 le 
traité de Varsovie, appelé à servir le 
contrepoids à celui de l’OTAN.

Le pacte de Varsovie renferme 
une clause prémonitoire, depuis 
longtemps oubliée, qui dit ceci : « En 
cas de création en Europe d’un 
système de sécurité collective, et de 
conclusion dans ce but d’un traité 
général européen sur la sécurité 
collective, ce à quoi tendront 
invariablement les efforts des 
Parties contractantes, le présent 
traité perdra sa force dès le jour de 
l’entrée en vigueur du traité général 
européen.»

CE SYSTÈME de sécurité 
collective verra le jour, de 
façon embryonnaire, vingt ans 
plus tard à Helsinki. La Chine n’y 

sera pas représentée, l’Albanie 
refusera d’y participer, mais le 
Canada sera présent avec 34 autres 
États, y compris la minuscule Cité du 
Vatican.

Helsinki aura été l’un des grands 
moments de l’histoire contemporaine 
en Europe et dans tout l’Occident. A 
la fin des guerres napoléoniennes, on 
avait institué la Sainte-Alliance; à la 
fin de la première guerre mondiale, 
on avait fondé la Société des nations; 
à la fin du deuxième conflit mondial, 
on avait créer l’Organisation des 
Nation unies.

Au seuil de la détente entre l’est et 
l’ouest, on entreprendra sur une base 
régulière, dans le cadre de la 
Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe (CSCE), une 
série d’entretiens qui conduiront, 
quinze ans après, à la décision de 
sanctionner la fin de la guerre froide 
par l’institution d’un organisme 
appelé à en refléter la réalité.

La conférence d’Helsinki s’était 
notamment intéressée à la 
reconnaissance définitive des 
frontières nées en Europe après la 
dernière guerre, ainsi qu’à la 
protection des droits humains. Elle 
donnera lieu dans les années 
suivantes à une série de négociations 
engagées à la faveur de rencontres 
de toutes sortes, et à tous les niveaux, 
dont le suivi se fera, en un premier 
temps, sans le moindre organe de 
coordination.

OUTEFOIS, l’importance 
grandissante de la CSCE finira 
par rendre souhaitable une 

certaine forme d’institutionnalisation 
de ses activités. Les uns proposeront 
la création d’un secrétariat pourvu 
d’un personnel restreint; les autres 
voudront plutôt l’établissement dans

diverses capitales européennes 
d’organes chargés de missions 
spécifiques. Quelques-uns, enfin, 
reprenant une idée émise lors du 
sommet de l’OTAN de 1990 
suggéreront la constitution d’un 
parlement de la CSCE sur le modèle 
de celui du Conseil de l’Europe où 
sont maintenant représentés la 
plupart des pays européens.

Ce dernier projet n’a pas été 
accueilli sans réticences. Aux États- 
Unis, le président de la commission 
des affaires étrangères du Congrès, 
M. Dante B. FasceU, a mis la CSCE 
en garde contre la tentation de 
confier la création de l’Assemblée 
parlementaire proposée à celle qui 
siège à Strasbourg, laquelle s’est déjà 
déclarée disposée à entreprendre 
elle-même cette opération.

Il faut, au dire de M. FasceU, créer 
quelque chose de tout à fait nouveau 
où le consensus et non le vote sera la 
règle. Malgré les réserves, 
cependant, il a été décidé à la 
conférence de Madrid, le 4 avril 
dernier, de constituer cette 
Assemblée parlementaire de la 
CSCE qui se réunira pour la 
première fois à Budapest dans la 
première semaine du mois de juillet 
1992.

Poursuivant sa consolidation, la 
CSCE a également résolu de tenir 
des rencontres semestrieUes entre 
hauts fonctionnaires, une réunion 
annuelle des ministres des affaires 
étrangères et un sommet bi annuel 
des chefs d’État et de gouvernement. 
Il a été décidé, en outre, d’ouvrir à 
Vienne et à Prague des bureaux 
remplissant des fonctions 
spécifiques.

L’Union soviétique est la première 
à se réjouir de l’importance acquise 
par la CSCE dont elle avait eu l’idée 
— quelque peu suspecte, on en 
conviendra — dès l’automne 1955.
Elle voit déjà le jour où l’OTAN se 
dissoudra dans cette CSCE devenue 
alors la maison commune souhaitée 
par Gorbatchev. De leur côté, la 
France et la Grande-Bretagne se 
réjouissent également du 
renforcement de la CSCE 
puisqu’elles considèrent que cette 
institution peut devenir un 
instrument capable, le cas échéant, 
d’imposer à l’Allemagne une certaine 
retenue dans la poursuite de ses 
objectifs réels ou présumés.

COMPOSÉE d’ÉtaLs souverains, 
la CSCE prend ses décisions à 
l’unanimité. Le plus faible de 
ses membres peut empêcher par son 

veto l’adoption d’une résolution 
proposée avec l’appui de tous les 
autres. Cette situation, inévitable 
dans les circonstances, peut devenir 
paralysante en réduisant les pouvoirs 
effectifs de l’institution.

Mais il existe un domaine 
fondamental où il n’est guère possible 
à un État membre d’échapper à 
l’intervention des autres dans ses 
affaires intérieures : celui des droits 
humains. Des procédures agréées à 
l’unanimité, donc exécutoires, 
permettent à la CSCE de forcer l’un 
de ses membres à respecter les 
normes convenues en ce qui a droit à 
la sauvegarde de ces droits.

Devenue la pierre angulaire de la 
coopération pacifique et fructueuse 
entre tous les pays de l’Europe 
— l’Albanie finira par être admise — 
et ceux de l’Amérique du Nord, la 
Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe est peut-être 
l’organisation d’où naîtra un jour la 
confédération euraméricaine, gage 
d’une paix perpétuelle entre tous ces 
peuples qui se sont si sauvagement 
combattus pendant des siècles.


